
26 JUIN 1944 4331 

l'honorable représentant de Saint-Laurent- 
Saint-George, l'honorable représentant d'Essex- 
Est e t  l'honorable représentant de Cariboo, qui 
ont parlé au nom du Gouvernement au cours 
de la discussion qui a précédé la présentation 
de ce bill e t  lors de l'étude du bill même, 
n'ont parlé que de dettes et  d'impôts. L'ho- 
norable représentant de Cariboo nous a parlé 
en termes plutôt vagues des opérations effec- 
tuées par les banques lors de la mise sur le 
marché de la récolte de blé, mais il n'a pas 
fait davantage ni  le premier ministre. Que 
cela veut-il dire? Cela veut dire qu'on tient 
le peuple canadien dans l'ignorance, qu'on ne 
lui donne aucune idée de ce que le Gouver- 
nement a l'intention de faire pour accomplir 
tout ce que la présente loi présage. Si le 
Gouvernement n'a pas de moyens financiers 
pour financer les entreprises prévues dans la 
présente loi, si ce n'est que par voie d'em- 
prunts e t  d'impôts, tout ce que je puis dire, 
c'est que la présente mesure n'est qu'un autre 
moyen de tromper le peuple canadien. 

Pour vous donner une idée de ce que l'on 
pourrait faire au moyen de fonds ne portant 
pas d'intérêt, créés par 17Etst, j'aimerais vous 
lire deux ou trois passages tirés du rapport 
de la Banque du Canada, en date du 10 fé- 
vrier 1944, dans lequel le gouverneur de la 
Banque ou l'auteur de ce rapport, parle de 
l'énorme capacité de production du Canada 
dans le monde d'après-guerre. J'ai déjà in- 
diqué que la quantité d'argent libre de dette 
qu'un Etat  peut créer dépend de la quantité 
de marchandises que cet Etat  peut produi- 
re et consommer. Si alon on peut nous prou- 
ver que nous sommes capables de produire une 
énorme quantité de marchandises, la possibili- 
té d'utiliser cet argent sans intérêt, comme 
on le voit dans les trois extraits que j'ai cités, 
devient très encourageante. Je  vais lire main- 
tenant un extrait de la page 11 du rapport dc 
la Banque du Canada. de cite: 

A la fin de 1943 la population occupée à un 
travail rémunéré &'était accrue à approximative- 
ment 5,100,000, mais de ce nombre environ 
1 , ~ , ~  personnes Btaient engagées mit dam 
les forces armées, eoit à fournir les armes pour 
la guerre ou à produire la nourriture requise 
pour l'exportation spéciale à ce temps de guerre. 
Le nombre dimonib3e pour satisfaire aux be- 
soins des civile était donc tombé à environ 
3,200,000, mais, au cours de la même période, le 
niveau d'existence s'était notamment amBlior6 
et il était probablement plus élevé que jamais. 

Le très hon. MACKENZIE KING: L'ho- 
norable député me permet-il de l'interrompre. 
vu qu'il est tout près de six heures? Je  
voudrais proposer que le comité lève la 
séance, fasse rapport de l'état de la question 
et demnnde à siéger de nouveau. J e  dois 
faire cette motion dès maintenant afin que 

le comité puisse continuer son travail quand 
le ministre des Finances aura terminé son 
exposé budgétai~e. 

M. BLACKMORE: Le premier ministre 
ne m'en voudra pas de lire encore une phrase. 

Le très hon. MACKENZIE KING: Non, 
si l'honorable député veut bien s'arrêter pour 
de bon après cela. 

M. BLACKMORE: O,ui, ce sera tout; je 
sais qu'à huit heures nous passerons au budget. 

Cette plus grande production des biens de 
consommation par un plus petit nombre de tra- 
vailleurs s'explique en partie par des heures 
prolon éea de travail, des récoltes favorables 
et le fait que maintenant il n'y a plus qu'un 
nombre trhs restreint de travailleurs employBe $ 
produire des biens de production pour les be- 
mina dee civils. Toutefois, un autre facteur im- 
portmt qui a contribué à cette eituation, c'est 
le degré d'amélioration qu'ont atteint nos tech- 
niques de production eoue I'impdion dee exi- 
gences de la guerre. 

Dans le pamgraphe suivant le gouverneur 
de la Banque dit qu'il se produira une aug- 
menfation considérable des marchandises pro- 
duites dans notre pays, ce qui indique que 
si nous voulons nous montrer réalistes en ma- 
tière d'argent et utiliser la puissance que laisse 
entendre le sens des trois pawages que j'ai 
cités, MUS n'avons pas lieu de nous inquiéter 
au sujet de la mise à exécution de 'cette 
mesure de réintégration dans la vie civile 
e t  de ~coiistruction du Canada. 

(Rapport est fait de l'état de la  question.) 

La séance, suspendue à six heures, est re- 
prise à huit heures. 

Reprise de la séance 

LE BUDGET 

PXPOSÉ ANNUPlL DU MINISTRE D E S  FINANCE0 

L'hon. J. L. ILSLEY (ministre des Finan- 
ces) propose : 

Que M. 1'0rateu~ quitte le faukuil et que la 
Chambre se forme en cornit6 d a  voiee et 
moyens. 

-Monsieur l'orateur, en faisant part à la 
Chambre dea mesures que le Gouvernement 
entend prendre pour faire face aux besoins 
de la p~ésente année financière, il convient 
que je donne un, aperçu de la  situation éco- 
nomique e t  les résultats financiers de l'année 
qui s'est terminée le 31 mars. En  ce faisant, 
je prierai les honorables députés de se repor- 
ter au livre blanc que je déposerai avant de 
reprendre mon siège pour prendre connais 
sance des détails, dont l'énumération aerait 
fastidieuse. 



L'année financière t m t  entière a été m&r- 
quée par le niveau élevé 'et stable de la 
production et  de l'embauchage. Le ler avril 
1944, l'indice de l'embauchage était presque 
exactement le même qu'au Ier avril 1943, 
malgré les eniôlements dans les forces armées. 
Bien que des changements sensibles se soient 
produits dans le cas de certaines industries, 
la variation générale n'a porté que sur le 
volume de la demande de main-d'œuvre qui 
n'a pu être satisfaite, de même que sur I'in- 
oidence du manque de main-d'œuvre. C'ed 
1& un Btat de choses qui devra continuer de 
se manifester, dans la mesure où les opérations 
militaires d'Europe prendront de l'ampleur 
e t  de la rapidité. La demande nette de  main- 
d'œuvre, notée par les bureaux du Service 
sésctif national, a dé j i  atteint un niveau de 
beaucoup plus élevé que celui du printemps. 

D'après une estimation approxima,tive, le 
revenu national a été, en 1943-1944, d'environ 
12 p. 100 plus élevé que l'année précédente. 
Abstraction faite de la solde e t  des allocations 
des forces armées, l'augmentation propor- 
tionnelle de béaucoup la plus forte s'est 
produite dlans le revenu agricole. Les trai- 
tements et  salaires se sont accrus d'une façon 
moins sensible, tandis que les revenus des 
portefeuillistes et des exploitants d'entrepri- 
ses ont accusé des augmentations encore plus 
faibles. Par contre, l'accroissement des frais a 
entraîné un fléchissement des bénéfices réalisés 
par les qompagnies. 

En outre, les consommateurs ont dépensé 
davantage au cours de l'année et cet accrois- 
sement s'est traduit, notamment, par une 
augmentation des ventes au détail, surtout 
dam les magasins des régions wrales. On a 
pu également s'en rendre compte par une 
hausse du produit des imp6ts sur les objeta de 
luxe ou de demi-luxe. 

Les prix se sont élevés et  l'indice du coût 
de la vie a monté d'un point e t  demi durant 
l'année bien que, au premier avril, il fût 
passablement inférieur aux plus hauts niveaux 
atteints l'automne dernier. Nous aurons d'au- 
tres occasions de discuter à fond la ligne de 
conduite du Gouvernement en matière de ré- 
glementation des prix, des traitements et  des 
salaires. Quoi qu'il en soit, je crois que les 
principes généraux dont s'inspire cette ligne 
de conduite reçoivent l'approbation de tous 
les partis. On n'a qu'h s'ouvrir les yeux 
pour ée rendre compte de la nécessité de cette 
réglementation qui comporte sans doute quel- 
ques contrariétés et  inconvénients mais dont 
!es ré~ercussions sont indiscutablement avan- 
tageuses. I l  convient que je rappelle à la 
Chambre que le Gouvernernent a réaffirmé 
sm attitude en novembre dernier e t  de nou- 

[L'hon. M. Ilsley.] 

veau en mtars, et, qu'il sera encore plus im- 
portant que dans le pa&, et  tout aussi d&ü- 
cile, sinon plus, d'appliquer effectivement ce 
programme, au moment où se poursuivront 
en Europe les opérations militaires de même 
qu'au cours de la période de rajustement qui 
suivra. 

Les résultats financiers de l'année écoulée 
reflètent ces changements économiques de 
même que le déroulement de notre pro- 
gramme de guerre et  l'application des mesures 
fiscales. Bien que les comptes publics de 
l'année ne soient pas encore prêts, je puie 
toutefois donner dès aujourd'hui une estima- 
tion se rapprochant sensiblement des chiffres 
définitifs. 

RECETTES 

Toutes les recettes de l'année, y comprie 
155 millions de dollars en impôts rembour- 
sables, s'incrivent pour un total de 2,856 mil- 
lions de dollars, soit une augmentation de  
537 millions, ou de 23 p. 100, sur les recettee 
de 1942-1943. Les recettes provenant de I'im- 
pôt se sont élevées à 2,592 millions de doliam 
e t  ont contribué une somme de 955 millions 
Ià l'augmentation précitée. 

L'impôt sur les particuliers a rapporté 813 , 
millions de dollars, soit 279 millions ou 52 
p. 100 de plus que l'année précédente. Cee 
recettes comprennent l'inmpôt remboursable 
dont le total estimatif s'élève A 115 millions. 
La forte augmentation qu'accusent oea re- 
cettes est attribuable au fait que le relève- 
ment apporté A l'échelle de l'impôt par les 
modifications de 1942 a porté sur toute l'année 
fivancière 1943-1944, sans compter une aug- 
mentation considérable des revenus impo- 
sables. L'impôt sur les revenus des sociétés 
cornnierciales a donné 311 millions de dollars, 
soit environ 10 p. 100 de moins que l'année 
précédente, qui avait rapporté des recettes 
anormalement élevées parce qu'on avait 
avancé la date du paiement de l'impôt. L'im- 
pôt sur les excédents de bénéfices a rapporté 
469 millions de dollars; cette somme accuse, 
par rapport à 1942-1943, une légère augmen- 
tation, due à I'application pendant toute 
l'année financière des taux d'impôt plus élevés 
adoptés dans le budget de  1942. Les droits 
succe#soraux, qui ont rapporté 15 millions de 
dollars, accusent également une légère aug- 
mentation. 

Les recettes des imp6ta indireots, B l'excep- 
tion des droits d'accise, dont le ïendement 
n'a guère été modifié, ont  été considérable- 
ment plus élevés. Les droita de douane ont 
rapporté 168 millions de dollars, soit une 
augmentation ,de 49 millions de dollars. Les 
recettes nettes provenant de la taxe de  vente 
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ont donné 305 millions de dollars, soit 72 
millions de dollars de plus que le chiffre de 
{'année précédente. La taxe de guerre sur le 
change a rapporté 119 millions de dollars, mit 
une augmentation de 24 millions de dollars. 
Ce sont là des augmentations importantes. I l  
convient de faire observer ici, cependant, que 
le Gouvernement lui+même, qui paie des im- 
pôts sur ses achats de guerre et aussi sur ses 
ach,ats ordinaires, a contribué dans une large 
mesure à ces au~mentations. - 

Les taxes d'accise, autres que la  taxe de 
vente et la taxe de guerre sur le change, ont 
rapporté 215 millions de dollars, soit une 
augmentation de 54 millions de dollars. Les 
taxes sur les cigares, les cigarettes e t  le tabac 
ont fourni plus de la moitié de cette augmen- 
tation, tandis que les taxes sur les boissons, 
les bonbons, la gomme A mâcher, sur les 
transports e t  les communications, de même 
que ies recettes provenant de la vente des 
timbres d'accise, qui reflètent les taxes sur les 
ventes au détail, ont largement contribué à 
former ce montant. 

Parmi les recettes ordinaires qui ne pro- 
viennent pas des impôts et  dont le total s'éta- 
blit à 140 millions de dollars, celles des Postes 
ont rapporté, par suite du relèvement du 
tarif postal effectué l'an dernier, 61 millions 
de dollars, soit une augmentation de 12 mil- 
lions de dollalrs. Les placements ont rapporté 
52 millions de dollars, soit 11 millions de 
plus que le chiffre d e  l'année précédente. 
Parmi les recettes spéciales. le revenu des 
chemins de fer Nationaux du Canada a accusé 
un surplus de près de 36 millions de dollars, 
soit presque 11 millions de plus que le résul- 
ta t  obtenu l'année précédente. 

Les dépenses ordinaires ont été de 630 
millions de dollars. Le service de la dette 
publique nous a coûté 243 millions de dollars 
et compte, pour sa part, pour 54 millions de 
dollars du chiffre total de l'augmentation de 
69 millions de dollars dans les dépenses ordi- 
naires. Des autres 15 millions de dollars 
d'augmentation, 5 millions sont dus au 
coût du lancement et  de l'amortissement des 
emprunts; 4 millions aux indemnités payées 
aux provinces relativement à la garantie sur 
les recettes provenant des taxes sur l'essence; 
1 million A l'assurance-chômage; 3 millions 
aux dépenses accmes du ministère du Reve- 
nu national e t  4 millions aux Postes. 

Les immobilisations s'élevant à 3 millions 
de dollars ont été quelque peu réduites. h a  
dépenses spéciales ont atteint 37 millions de 
dollars, soit 6 millions de plus qu'en 1942-1943. 
L'augmentation est due entièrement aux ver- 
sementa plus élevés effectués sous le régime de 
la loi sur l'assistance à l'agriculture des Prai- 

ries et  au projet de réduction des emblavures. 
Tout comme l'an dernier, les entreprises d'Et& 
ont exigé un peu plus d'un million de dollars. 
Les autres frais se sont chiffrés par 64 millions 
de dollars, soit une faible diminution sur 
l'année précédente. 

En  vertu des lois des crédits de guerre, y 
compris l'Aide mutuelle, on a dépensé 4,625 
millions de dollars, soit une augmentation de 
901 millions sur les dépenses de guerre effec- 
tuées en 1942-1943. 

Les dépenses totales pour l'année s'élèvent 
donc è 5,360 millions de dollars, chiffre qui 
dépasse de 973 millions celles de l'année pré- 
cédente, mais elles sont quelque peu inférieures 
au montant prévu dans le budget de l'an der- 
nier. Les recettes totales de l'année, sont de 
2,701 millions de dollars compte non tenu de 
la partie remboursable des impôts. Si on les 
soustrait, le déficit budgétaire global atteint 
2,659 millions, soit l'accroissement de la dette 
nette au cours de l'année. On a acquitté à 
même les recettes courantes un peu plus de 
50 p. 100 des dépenses, pourcentage qui dé- 
p a s e  mes prévisions de l'an dernier. 

EXIGENCES FINANCIÈRES ET EMPRUNTS 

Le déficit budgétaire consiste en la somme 
dont la dette nette s'est accrue pendant l'an- 
née. Ce n'est pas le déficit en espèces, c'est- 
à-dire le montant que nous avons dû emprun- 
ter pour faire face &nos besoins en espèces. 
Comparativement aux dépenses globales de 
5,360 millions, l'ensemble de nos besoins en 
espèces étaient de 5,841 millions. La diffé- 
rence entre cette somme et  le montant de 
nos dépenses comprend les sommes requises 
en vue dle consentir des avances recouvrables 
aux fins d'achats de guerre, de règlement de 
dettes à l'étranger e t  d'achats de titres, de 
change étranger e t  d'autres v a l e m  productives. 

Notre première source de n u m é r a i ~  destiné 
à répondre à ces besoins consistait en nos 
recettes qui ont produit la somme de 2,662 
millions en espèces. La partie remboursable 
de l'impôt sur le revenu e t  les impôts sur les 
surplus de bénéfices ont fourni 155 millions; 
les recettes nettes en fiducie, les comptes d'as- 
surance et da retraite ont apporté 50 millions 
e t  des recettes e t  crédits divers résultant de 
l'apport de divers comptes ont produit 39 
millions. Le solde, soit 2,935 millions, cons- 
titue le montant du déficit en espèces. 

C'est ce déficit en espèces, non le déficit 
budgétaire, qui détermine le montant que nous 
devons empmnter e t  c'est souvent le montant 
le plus élevé. L'an dernier, le déficit en 
espèces n'était que de 10 p. 100 plus élevé 
que le déficit budgétaire, mais en trois des 
cinq années du conflit, alors que nous don- 
nions beaucoup plus d'amp!ei~r à notre pro- 
gramme de guerre, que nous rapatriions des 
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valeurs et accumulions du sterling, il faisait les certificab de dépôt, en coms, a rapposté 
PIUS que doubler le déficit budgétaire. Pour 170 millions de dollars. Les emprunts faits 
l'ensemble des cinq années il était Presque au public en général ont produit le -te, soit 
de moitié supérieur au déficit budgétaire. Je 2,732 millions de dollan. Les certificats.d'épar- 
souligne cette distinction parce qu'elle s'est gne ont rapporté, intérêt compris, la somme 
non seulement révélée fort importante dane nette de 47 millions, les certificats ne portant 
le passé, mais qu'elle sera probablement t A  pas intérêt, 1 million, et la vente des obliga- 
significative à l'avenir. tions de la victoire, 2 , W  millions de dollars. 

Nom avons, dans une légère mesure, fait l'exposé budgétaire de van demier, 
face au découvert en espèces en abaissant de jlai chargé le comité national des hmceB de 
42 millions de dollars nos soldes en caisse. Les guerre dlencourager sans relâche la vente des 
e m p m t s  en espèces, contract& au cours de d'épargne et des timbres de guerre 

pour un globd de 2~962 e t  de préparer e t  diriga deux campagnes d'em- 
millions, ont paré au restant et,  en outre, ont prunt de la victoire. 11 s'est acquitté de cette 
permis le remboursement e n  espèces dlobligb a c h e  avec dévouement et a remporté un 
tions échues au montant de 6 0  millions et  brillant succès. 
d'abaisser de 9 millions la dette flottante. De 
plus, des titres évalués à 696 ont 4th Cet organisme Ilationa1 dw de 
renouvelés ou abstraction faite du guerre a vendu des titres e t  timbres, y corn- 
renwvellement m u e l  d'obligations au mon- pris les conversionsi Pour un montant 
tant de 33 millions de dollars sur des terrains ximatif de 2,947 millions de d o l l ~ s .  Sur ce 

Le num&aiw obtenu par suite de montant, les v,entes aux particuliers, à l'exclu- 
l'émission de nouvelles valeurs se répartit sion de ceux des catégories spéciales, s'élèvent 
ainsi: l'accroissement des émisrsions de billets à 1,239 millions et, lors du cinquième emprunt 
du trésor produit 60 millions, la vente aux de la victoire, le nombre dm souscriptions a 
banques iL charte de bons de caisse de 2 ans, atteint 3 millions. Si la Chambre le veut 
pour un montant de 200 millions d e  dollars, bien, je consignerai au hmsard un tableau 
moyennant une réduction de 30 millions dsns sommaire donnant le détail de ces ventes. 

Ventes Nombre 
Somme à des de 

Vdeur totales particuliers(1) Autres demandes 
$ $ $ 
(En millions de dollars) 

Quatrieme emprunt de la victoire, ventes en espèces 1,308.7 529.5 779.2 2 .7  
Cinquieme emprunt de la victoire, ventes en esphces 1,375.0 599.7 775.3 3.0 

ventes de conversion.. ....................... 195.6 42.2 153.4 0 .0  --- - 
Total .................................. 1,570.6 641.9 928.7 

(1)Epargne de guerre: 
Certificats .................................. 66.5 66.5 .... 10.2 .... .... Timbres (2) ................................ 1.4 1.4 --- - 

Total .................................. 2,947.2 1,239.3 1,707.9 .... --- --- - - 
(')Ne comprend pae les particuliers inscrits sur la Liste des nom spéciaux. 
(2)Augmentation nette dans l a  valeurs détenues par le public; les certificab comprennent 

ceux qui ont été émis en échange de timbres d'épa Lee ventm totaiw de timbra d'épargne 
pendant l'année se aont btsiblies B 12.2 milliona de%ars. 

C'est la somme de valeurs la  plus considé- 
rable qui ait jamais été vendue au public 
canadien en une année quelconqua, mais en 
tonte probabilité il faudra dépasser cette som- 
me au cours de l'année .mtuelle. Par ailleurs, 
un plus g,rand nombre de gens que jamais au- 
paravant détiennent mainotenant des obliga- 
tions et des certificats. On estime qu'il y a 
au moins 24 millions de personnes détenant 
des obligations de Guerre et  de L victoire, 
e t  quelque 34 millions détenant des centifi- 
c a b  d'épargne de guerre. 

Eu égaîd à l'importance des empnints et 
d u  nombre de souscriptions particulières. les 

[L'hon. M. Ilsley.] 

frais des emprunts publics sont très modestes. 
Au cours de l'année terminée le 31 mars 1944, 
les frais encourus par le Comité national des 
finances de guerre, à l'égard des ventes d'obli- 
gations de la victoire ainsi que de certificats 
e t  d e  timbres d'épargne de guerre, n'ont été 
d'environ 87c. par $100 de valeurs vendues, 
c'est-à-dire sept huitièmes p. 100 des ventes 
totales. Les magnifiques résdtats obtenue 
pour une somme si modeste constituent, à 
mon sens, une réalis&ion dont nous pouvons 
nous enorgueillir. C'est un exploit qui n'a 
pu être accompli que grâce aux services béné- 
voles de dizaines de milliers de personnes qui 



constituent le personnel bénévole du Comité 
national des finances de guerre, à l'immense 
énergie e t  au prodigieux enthousiasme dont ils 
font preuve dans l'accomplissement des fonc- 
tions de guerre qui leur ont été confiées par 
leurs concitoyens et  à l'appui sincère et sou- 
tenu que les maisons d'affaires, la presse, la 
radio, l'industrie cinématographique, le monde 
ouvrier et agricole et les nombreux autres 
groupes et associations du pays ont accordé ii 
nos diverses emprunts de la victoire. 

Il est un point sur lequel les résultats de 
notre financement de la guerre ne sont pas 
aussi bons que je le désirerais. A maintes 
reprises, depuis deux ans, j'ai mentionné que 
plusieurs souscripteurs vendaient les obliga- 
tions de la victoine qu'ils avaient achetées du- 
rant les campagnes de souscriptions et que 
plusieurs personnes se faisaient rembourser 
leurs certificats d'épargne de guerre. Je  
m'adresse ici de nouveau, aux millions de 
Canadiens qui ont en mains des obligations 
de la victoire et  des certificats d'épargne de 
guerre. 

L'an dernier, j'ai dit que, lorsque quelqu'un 
whète une obligation de la victoire ou un 
certificat d'épargne de guerre, il aide son pays 
à se procurer le matériel de guerre voulu et, 
ce faisant, contribue., sur le front civil, à 
combattre l'inflation. J'ai ajouté que, lorsque 
des gens vendent leurs obligations ou se font 
rembourser leurs certificats, ils retirent leur 
aide. Ces affirmations sont aussi vraies au- 
jourd'hui qu'elles l'étaient il y a un an. Or 
il importe à l'heure qu'il est d'accroître et  
non de retirer notre appui aux forces combat- 
tantes. Nous accordons et  maintenons cet 
appui quand nous consacrons le plus fort 
montant possible de nos épargnes à l'achat 
d'obligations de la victoire et de certificats 
et quand nous gardons précieusement ceux 
que nous détenons actuellement. 

On peut avoir un besoin pressant d'argent, 
mais ce n'est pas du tout la même chose que 
de dépenser inutilement de l'argent réalisé par 
le rachat d'obligations et de certificats. En  
ce moment, dépenser inutilement c'est trahir 
l'engagement que nous avons pris envers ceux 
qu.i risquent leur vie et  ceux qui meurent 
dans la lutte gigantesque pour la liberté du 
monde. 

Tous ceux qui possèdent des obligations ou 
des rertificats ne doivent pas oublier qu'une 
réserve dJ6conomies rendra de grands services 
aux particuliers et à la nation après la guerre. 
Lorsque les matières premières et les moyens 
de production seront mis de nouveau à la 
d,isposition de la population civile, on mettra 
en vente des denrées plus abondantes e t  de 
meilleure qualité que celles qu'on peut se 
procurer aujourd'hui. Voici le moment p m  

pice pour mettre de côté de l'argent qui ser- 
vira à édifier quelque chose après le conflit, 
à acheter quelque article nouveau et  durable, 
h lancer un commerce ou à étendre son genre 
d'affaires existant. 

Dans l'intervalle, l'argent placé dans des 
obligations et  des certificats d'épargne peut 
servir en cas d'urgence i tout moment, car 
les obligations de la victoire se vendent tou- 
jours facilement et les certificats d'épargne de 
guerre sont rachetables à n'importe quel mo- 
ment à compter de six mois de la date de leur 
émission. Mais aux personnes qui songent 
à vendre leurs obligations ou leurs certificats, 
je demande de bien examiner leurs besoins, 
réels ou imaginaires, d'argent comptant et de 
les comparer au besoin qu'a leur pays de leur 
appui continuel à ce stade critique de la 
guerre; qu'elles comparent ces besoins aux 
avantages que le pays et elles-mêmes les re- 
tireront si elles veulent bien attendre la fin 
du conflit pour dépenser ces économies. 

Au 31 mars 1944, la dette fondée non échue 
était estimée à $10,689,000,000, dont 97 p. 
100 était contractée envers le Canada. La 
dette nette à la même date était de $8,842,- 
000,000. Le service des intérêts annuels de 
la dette fondée s'élevaient à 274 millions de 
dollan, soit au taux moyen de 2-57 p. 100. 
Au 31 mars 1939, le taux moyen des intérêts 
de la dette fondée était de 3.52 p. 100. Outre 
la dctte fondée, des obligations en cours, 
garanties par le gouvernement du Dominion, 
s'élèvent à 699 millions, soit une diminution 
de 17 millions de dollars au cours de l'année. 

De temps à autre, on voit des gens qui 
s'inquiètent de l'accroissement constant de 
la dette nationale. L'augmentation de la 
dette publique résultant de la guerre doit 
être envisagée d'un point de vue d'ensemble. 
Plusieurs autres éléments entrent cependant 
en ligne de compte à part le montant, qui 
dépend surtout des besoins de guerre. Pendant 
les cinq années qui se sont écoulées de 1914 
à 1919, la dette d'alors s'est multipliée par 
sept, mais le taux de l'intérêt étant en même 
temps passé de 3.579 à 5.022 p. 100, les sommes 
à payer en intérêt ont ét.4 multipliées par neuj. 
En outre, un tiers de la dette publique avait 
été contracté à l'étranger e t  une partie im- 
portante de nos obligations étaient exemptes 
d e  l'impôt. Le prix des denrées avait plus 
que doublé et devait bientôt s'effondwr. 

Au cours dea cinq dernières années, bien 
que la dette fondée se soit un peu plus que 
triplée, le taux moyen de l'intérêt a baissé 
de 3.52 à 2.57 p. 100, et  les sommes à payer 
en intérêt se sont multipliées par dew: et  quart. 
Mais si l'on ne tient compte que de l'intérêt 
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payable au public et  aux institutions autres On calcule que, sous le régime d e  nos lois 
que les gouvernements, ces sommes n'ont aue- fiscales maintenant en vigueur, les recettes, à 
menté que d'une fok et  demie. L a  partie l'exclusion de la partie remboursable de l'im- 
des titres de 1'Etat détenus B l'étranger est pôt, atteindront 2,617 millions en 1944-1945 
tombée de 26 un Peu plus de 3 P. lm; il comparativement à 2,701 millions l'an dernier. 
n'y a plus d'obligations exemptes d'impôt et  Je au compte ,.enau un état indi- 
nous avons tout lieu de penser que le niveau quant en détail les prévisions actuelles cûm- 
des prix d'après-guerre ne sera pas eensible- p,é,, aux recettes de 1943-1844. 
ment inférieur a u  niveau actuel. 

Je ne pousserai pas les comparaisons histo- 1944-1945 1943-1944 

riques trop loin; elles nous offrent une pers- (Millione) (Millions) 
pective et nous font voir certains faits signi- ~ ~ ~ ~ : :  $AZ~"B,?~: : : : : : : i!! 188 

ficatifs. Je tiens à souligner que, en même Taxe de vente.. ........ 290 142 
30 5 

temps que la dette publique augmentait, le Impôt sur le change en 
revenu national, clest-Baire nos moyens de temps de guerre.. . . . . 120 119 
porter le fardeau de la dette, ont doublé Autres taxes d'accise.. 225 215 
depuis le début de la guerre. La dette na- l " p " ~ $ , ~ ~ ~ i ' ~  o:ff". . 830 813 
tionale est presque entièrement une dette Des sociétés comme= 
domestique. Les intérêts payés passent dans ciales ............. 300 311 
les goussets des contribuables dont les moyens Taxe sur les mrplu8 de 

bénbfices . . . . . .. .. . ' 425 de porter les impôts se trouvent accrus d'au- Intérêt et 
489 

27 27 
tant. Grâce aux efforts remarquables du Co- Droits successoraux . . . . 17 15 
mité des finances de guerre et  à l'application Taxes diverses . . . . . . . . 8 8 
d'une politique résolue, nous avons réussi B - - 
répartir largement la distribution de nos 2,552 2,592 

nouveaux e m ~ m n t s .  de sorte que l'intérêt de Recette non-fiscales.. . . . 145 140 
la dette pubiique Qera versé, non pas seule- - 
ment à quelques institutions ou B quelques Recettes ordinaires to- 

tales .............. 2,897 
richards. mais Dour le moins & 60 p. 100 des 

2,732 - - . ... .. 

~ersonnes aui touchent un revenu au pays. Recettes spéciales.. . . . . . 75 124 
Pour toutes ces raisons, j'ai confiance que 
le pays pourra faire honneur B ses dettes et des recettes.... 21772 2,856 - 
j'ai foi en la sécurité e t  en la stabilité de no8 ~~i~~ les impôts rem- - 
obligations au point de vue placement. boursables ........... 155 155 - 

II Total des recettes nettes 2,817 2,701 

La situation fioancière de 1943-1944 est as- 
sez bien connue. C'est une tout autre tâche 
que d'exposer pour 1944-1945 des prévisions 
et des résolutions iéalisables. Nous ignorons 
encore quels événements détermineront le 
cours de nos opérations cette année. 

Le budget des dépenses de l'année courante 
a déjà été soumis à la Chambre. Il  faudra 
affecter 702 millions aux dépenses civiles com- 
prises dans le budget principal des dépenses. 
Les crédita de guerre ont été fixés à 3,650 mil- 
lions, soit 62 millions de moins que les dé- 
boursés efFectués à ces fins l'an dernier. La 
loi de l'Aide mutuelle comporte le paiement 
d'une somme de 800 millions. Les dépenses 
prévues atteindront en conséquence le mon- 
tant global de 5,152 millions. Ce chiffre est 
inférieur de quelque 350 millions aux prévi- 
sions totailes pour l'an dernier et de 208 mil- 
lions aux dépenses réeliles effectuées pendant 
la m'ême période; je signalerai ,par la suite. 
toutefois, que cette somme ne répond pas à 
tous nos besoins. 

[L'hon. M. Ildey.] 

Le tableau indique que, sous l'empire des 
prése,ntes lois fiscales, nous anticipons un flé- 
chissement dans les recettes provenant des 
droits de douane et de la taxe de vente. Cette 
diminution nous viendra de deux sources. 
croit-on. De certains côtés, il y aura proba- 
blement une réduction du volume. On sup- 
prime ces taxes sur certains articles en parti- 
cumlier, dans une certaine mesure, vu que cette 
méithode est plus pratique du point de vue 
administratif que le paiement de subventions 
lorsqu'elles sont nécessaires au maintien du 
plafond des prix. 

I l  y a lieu de croire que les recettes pro- 
venant de l'impôt sur Ie revenu des particu- 
lieurs augmenteront mais que celles qui nous 
viendront de l'impôt sur les revenus des so- 
ciétés commerciales et de la taxe sur les sur- 
plus de bénéfices diminueront. Les recettes 
non fiscales accuseront probablement une lé- 
aère augmentation. - - 

Si ces prévisions se réalise.nt, nos recettes 
totales accuseront u n  fléchissement d'un ,WU 
moins de 100 millions de dollars cette an-  
née. Des dépenses de 5,152 milliom de dollars 
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contre un revenu brut de 2,617 millions laisse- 
ront un déficit budgétaire de 2,535 millions 
pour l'année financière 1944-1945, soit envi- 
ron 124 millions de moins qu'en 1943-1944. Ces 
estimations sont préparées avec soin, maie 
j'avouerai franchement que je n'attache pas 
beaucoup d'importance au fléchissement pré- 
vu du déficit. Nous sommes entrés dans la 
période des opérations militaires les plus in- 
tenses e t  les plus étendues de toute la guerre. 
J e  suis d'avis qu'il est non seulement proba- 
ble mais certain que la marche rapide des 
événements cette année exigera des dépenses 
qu'on ne pouvait pas prévoir il y a des mois, 
lorsque nous avons préparé nos crédits,-dé- 
penses que personne n'hésitera le moindrement 
à. faire. En un mot, bien que je sois tenu de 
soustraire nos recettes prévues des dépenses 
que l'on a demandé au Parlement d'autoriser, 
je ne puis m'empêcher de vous dire ma con- 
viction que la fermeture des comptes de l'an- 
née 1944-1945 démontrera que le déficit bud- 
gétaire a, de fait, été plus considérable, non 
pas moindre, que celui de 1943-1944. 

J'ai déjà expliqué assez longuement que le 
montant de notre insuffisance en espèces diffè- 
re considérablement de notre déficit budgé- 
taire, et que le total de nos besoins en espè- 
ces ne coïncide pas avec le total de nos dé- 
penses. J'ai tout lieu de croire que, même 
si nos dépenses ne sont pas plus considérables 
que les crédits demandés, nos besoins en es- 
pèces dépasseront ceux de l'an dernier. 

Les circonstances probables qui pourront in- 
fluencer les divers comptes d'actif entrent en 
jeu dans les prévisions actuelles, mais je n'en 
indiquerai que les principales. La Chambre et  
de fait tout le pays savent que, à la suite 
a'iine diminution dans la production des ma- 
tériaux et  des engins de guerre dont on avait 
accumulé de fortes réserves, on nous de- 
mande instamment, chez nous comme dans les 
p3ys alliés, de porter la production de guerre 
à son maximum afin que les gigantesques opé- 
rations militaires qui ont débuté si heureuse- 
ment sur le continent européen ne soient pas 
limitées, ni que des hommes soient sacrifiés 
faute de inunitione, de matériel et d'approvi- 
sionnements. 

Ces immenses quantités de vivres, de four- 
nitures et d'équipement, qui s'écoulent en flots 
ininterrompus de nos fermes et nos fabriques 
jusqu'à nos armées Gictorieuses de France et 
d'Italie, témoignent d'une merveille d'organi- 
sation en même temps qu'elles sont la condi- 
tion indispensable à la victoire. Une partie 
de ce matériel est envoyée à nos propres 
troupes aux termes des crédits de guerre, aux- 
quels nous nous verrons peut-être dans l'obli- 
gation d'ajouter avant la fin de la présente 
année financière. Une autre partie est destinée 

à nos alliés, en vertu d'une entente qui, recon- 
naissant l'utilisation de ce matériel par leurs 
armées pour la défaite de l'ennemi commun, 
n'exige aucun paiement, ni présent ni futur. 
Les crédits d'aide mutuelle y pourvoient. 
Mais ce n'est pas tout. Il  nous faudra aussi 
probablement expkdier de grandes quantités 
de matériel militaire, qui ne sont pas visées 
par les deux mesures mentionnées plus haut 
e t  pour lesquelles il nous faudra nous con- 
tenter de paiements différés ou de paiementa 
immédiats en un numéraire qui n'est pas 
canadien. Dans ces cas, les ententes peuvent 
varier mais toutes ont une caractéristique 
commune. Du point de vue économique, elles 
ne nous offrent aucun moyen de nous procures 
de nouveaux produits en échange de ceux que 
nous expédions e t ,  de ce fait, ajoutent à la 
tâche déjà considérable de nos ouvriers; du 
point de vue financier, elles nous forcent a 
trouver sur place et  au jour le jour les fonds 
nécessaires à la production et au transport 
du matériel. 

D'autres facteurs encore ont des répercus- 
sions sur les éléments d'actif, mais j'estime 
mes explications suffisantes. D'après ce qu'il 
est aujourd'hui possible de prévoir, même si 
nos déboursés budgétaires restent inférieurs à 
ceux de l'an dernier, nos besoins d'argent dé- 
passeront probablement d'une couple de c e a b  
millions ceux de la dernière année financière. 
Autrement dit, il nous faudra plus de 6 mil- 
liards de dollars, et  cela surtout par suite des 
quantités d'armes et de matériel dont nous 
aurons besoin pour accélérer les progrès de 
l'invasion et assurer la victoire. 

De tous les faits dont il nous faille tenir 
compte dans l'élaboration des propositions 
financières pour la  présente année, nos besoins 
en espèces constituent le plus important e t  
le plus ardu. 11 représente la quantité de 
biens et de services que nous devrons nous 
procurer pour des fins militaires et adminis- 
tratives. Que leur acquisition entraîne pour 
nous une simple dépense ou un placement, 
cela pourrait à la longue influer sur notre 
situation, mais pour le moment le problème 
est le même. Il  n'y aura pas lieu de s'éton- 
ner si, au cours de cette année critique, il 
nous faille trouver de très fortes sommes et, 
de fait, ainsi que je viens de le dire, nous 
aurons besoin de montants sans précédent. 

Autre point. Il  nous faudra absolument 
atteindre et maintenir le niveau maximum de 
production de biens et de services qui nous 
permettent nos ressources ouvrières et admi- 
nistratives. Le besoin d'une production maxi- 
mum est urgent; il est immédiat. Il  ne s'agit 
plus de nous prépaier pour l'année prochaine 



ou l'annke suivante. C'est maintenant qu'il 
nous la faut, avec les installations e t  les ou- 
vriers dont nous disposons et nous ne saurons 
y arriver à moins que c h m n  donne tout 
ce dont il est capable. 

Comme troisième considération, se trouve 
le besoin de remédier B certaine8 difficultés 
spéciales; conséquence trèe fréquente de lourde 
impôts, ainsi que de faire disparaître dee ano- 
malies que nous a révklées I'application des 
lois. 

Enfin, nous avons cru nécessaire de ne pas 
oublier que nous nous rapprochons graduelle- 
ment de la fin du confiit européen. Que l'on 
n'aille pas croire, toutefois, que cette assertion 
m'est inspirée par les klans d'un optimisme 
inconsidéré. La partie la plus âpre de la tâ- 
che reste à accomplir e t  si ,  par grand bon- 
heur, _nous devions remporter la victoire en 
Europe au cours des prochains mois, la guerre 
contre le Japon continuera à nous demander 
de grands efforts. C'est faire preuve de pm- 
dence, cependant, que de nous arrêter sérieu- 
sement à l'étude de certains problèmes qui 
surgiront au moment où nous serons en mesu- 
re d'affecter une partie de notre production B 
des œuvres de paix. Qu'on me comprenne 
bien. Ce n'est pas le moment de commencer 
la mise B exécution (qu'il faut distinguer de 
I'élaboraticm) de nos plans d'après-guerre. 
Dans le moment, un autre travail réclame la 
bonne volonté de tous. Pour ma part, ma têr 
che consiste uniquement B dissiper certaines 
incertitudes touchant notre politique fiscale; 
à préparer la voie aux sociétks commerciales, 
grandes et petites B élaborer, avec le plus de 
précision possible, des plans en vue de la trans- 
formation et de l'extension de l'industrie et  du 
commerce, plans sur lesquels reposera I'em- 
bauchage après la guerre. Si nous réussissons 
dans la préparation de ces plans, leur mise B 
exécution suivra en temps e t  lieu. 

Voilà ce B quoi nous songions en préparant 
les mesures finàncières du présent budget. 

IMPÔT SUR LE REVENU DE8 PARTICULIERS 

En examinant notre régime d'impôt sur le 
revenu des particuliers, nous avons étudié les 
points de vue d'un grand nombre de personne3 
qui soutiennent que nos impôts sont trop 
lourds et qu'ils causent de grandes difficultés 
aux contribuables, surtout B ceux dont l e  
revenus sont faibles. Sans oiiblier que les 
impôts en temps de guerre ne peuvent jamais 
être légers, nous avons, cependant, soigneuse- 
ment examiné notre régime fiscal dans ses 
effets eur les faibles revenus et  en le mettant 
en regard de celui des autres pays. 

Voici les principales caractéristiques de notre 
régime d'impôt sur le revenu, en tant qu'il 
atteint les personnes aux paliers de revenus 

[L'hon. M. Ilsley.1 

inférieurs: l'impôt sur .le revenu des particu- 
liers, y compris l'épargne obligatoire, con- 
siste en deux levées. Un impôt normal de 
7 p. 100 est perçu sur tout le revenu imposable 
des célibataires qu,i touchent plus de W û  par 
année et des personnes mariées dont le revenu 
dk~asse $1,200 Dar annfr- Ciiirnuo enfant 
donne droit à un dégrhvement. De plus, un 
impôt progressif est perçu, B des taux ascen- 
dants, sur le revenu imposable mpérieur à 
860; des exemptions sont accordkes pour 
l'épouee et les personnes à charge. Pour évi- 
ter que l'application brusque du taux de 7 
p. 100 aux revenus légèrement supérieurs à 
$660 ou à $1,200, ne décourage le stimulant 
au travail, une disposition prévoyait tout 
d'abord que l'impôt ne devait pas abaisser le 
revenu W un niveau inférieur à #Y30 ou à 
$1,200. y compris l'épargne obligatoire. Dans 
la suite, cette disposition fut remplacée par 
la disposition actuelle en vertu de laquelle 
l'impôt global ne peut être plus élevé que 
les deux tiers du montant oh le revenu im- 
posable excède $MO dans le cas des céliba- 
taires e t  $1,200 dans le caa des personnes ma- 
riées. Ainsi, pour les célibataires dont le 
revenu imposable varie entre 84%0 e t  $820, 
I'impôt qu'ils devront acquitter sur chaque 
dollar additionnel de revenu sera de 6û% p. 
100, dont la moitié constituera l'épargne obli- 
gatoire et l'autre moitié seulement, l'impôt 
proprement dit. Dans le cas des penonnes 
mariees, le même taux s'applique A une série 
de revenus supérieurs à $l,!NO. Quant aux 
personnes sans enfants, la marge est considé- 
rable; mais elle est moindre dans le cas de 
celles qui ont des enfants. 

La proposition qui est fomulée le plus sou- 
vent veut que nous portions les exemptions 
de $660 et de $1200 à $750 et  $1,500 ou même 
à des niveaux plus élevés encore. De tels 
relèvements auraient pour effet d'exempter 
!in n,ombre considérable de contribuables ac- 
tuels de tout impôt sur le revenu et de ré- 
duire considérablement les impôts que les aur 
tres doivent acquitter, quelque considérables 
que soient leurs revenus à l'heure actuelle. 
Il  y a beaucoup d'autres fwons de diminuer 
les impôts. 

Quand nous examinons le niveau des impôts, 
nous sommes enclins à jeter un c0u.p d'mil 
rétrospectif eur les exemptions et  les taux en 
vigueur au Canada en 1939. Nos perspectives 
seront plus juetes si nou- tenons compte des 
exemptions et des taux que comportent les 
lois appliquées dans les autres pays. Aux 
Etats-Unis, aux termes de la loi de 1944 con- 
cernant l'impôt sur le revenu, les exemptions 
de base eont de $500 pour une personne seule 
et de $1.000 pour les personnes mariées. Dans 
le Royaume-Uni, elles représentent $356 pour 
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une personne seule et $623 pour les personnes aux Etats-Unis, touchent de $500 à $1,000 
mariées. En Australie, l'exemption est de paient des impôts plus élevés que ceux du 
$372 pour les personnes xules et, pour les Canada; pour les revenus plus élevés, les im- 
personnes mariées sans enfants, il n'y a pas pôts du Canada sont plus élevés. Les peic 
d'autre exemption, bien que le taux en soit sonnes mariées sans personne à leur charge 
inférieur à celui qui s'applique aux personnes et  dont les revenus s'échelonnent de $500 à 
seüles. Dane la Nouvelle-Zélande, aucrrine $1,500 paient des impôts plus Blevés aux 
exemption n'est accordée relativement aux Etats-Unis; à partir de $1,500, nos impôts 
impôts de base de 124 p. 100 concernant la deviennent plus élevés. AUX Etats-Unis, une 
sécurité nationale et sociale, lesquels sont personne mariée qui a deux enfants paie un 
prélevés sur tout le revenu, quelque petit impôt plus élevé que celui qu'exige notre 
soitiil, sans exemption, tandis que les exemp- loi jusqu'à ce que le revenu dépasse $1,600. 
tlons Pour l'impôt progressif' e t  Pour celui-lé pour chacune des trois catégories, personne 
seulclnent, sont de $713 Pour U m  Personne personne mariée sans personne à 
seule et de $897 pour les personnes mariées. charge avec deux 

COMPAFUIBON AVEC LES AUTRES PAYS 

Quand nous comparons les taux de nos im- 
pôts à ceux des autres pays, nous devons n c w  
rappeler que notre impôt se divise en deux 
parties: premièrement, l'impôt réel ou fixe; 
deuxièmement, I'impôt remboursable, ou 
l'épargne qui sera remboursée avec intérêt 
après la guerre et qui, contrairement à I'épar- 
gne obligatoire en vigueur dans le Royaume- 
Uni, n'est exigé d'aucun contribuable qui fait 
volontairement des économies contractuelles 
d'un montant égal. Dans toute comparaison 
entre nos impôts et  ceux des pays alliés, nous 
devons comparer I'impôt B I'impôt et  non à 
l'épargne. Je  me demande si en général on 
se rend bien compte qu'à ce point de  vue 
les Canadiens à revenu modique n'ont pas à 
payer des impôts plus élevés que les habitants 
des autres pays. 

Au contraire, du point de vue des impôts 
non remboursables, les personnes seules qui, 

sonnes ?i sa charge, de même qu'à tous- les 
paliers de revenu gagné jusqu'à $2,000 au 
moins, les impôts fixes ou non-remboursable0 
payables dam le Royaume-Uni, en Australie 
e t  en Nouvelle-Zélande, sont sensiblement 
plus élevés que ceux que préleve notre pays. 

M. GRAYDûN: L'épargne obligatoire est- 
elle prescrite dans ces autres gays? 

L'hon. M. ILSLEY: Elle l'est dans le 
Rovaume-Uni. 

M. GRAYDON: Elle n'est pae prescrite 
dans les deux autres pays, c'est-à-dire 1'Aus- 
tralie e t  la Nouvelle-Zélande? 

L'hon. M. ILSLEY: J e  ne le crois pas. 
Avec la permission de la Chambre, je vais 

consigner au hansard un tableau donnant en 
détail ces comparaisons pour les revenu 
s'échelonnant jusqu'8 $2,000. J e  prie lea 
honorables députés d'étudier attentivement 
ces tgbleaux. 

COMPARAISON DES I M P ~ T S  SUR LE REVENU EXIGIBLES AU CANADA, AUX *TATE 
UNIS. AU ROYAUMEUNI, EN AUSTRALIE ET EN NOUVELLEZI~LANDE. 

Célibataire-Aucune personne B charge 

(a) Comprend les imp6ts de s6curité nationale et de s6curité sociale. 

Revenu gagné 

Royaume-Uni 

Epargne EtatgUnia Canada 1 1 Taux fixe 1 Australie Z ~ ~ ~ ~ ~ % )  
Taux 1 obliaatoire 1 1 



COMPARAISON DES I M P ~ T S  SUR L E  REVENU EXIGIBLES AU CANADA, AUX &TATS 
UNIS, AU ROYAUME-UNI, E N  AVSTXALIE E S  E N  NOUVELLE-Z~LANDE. 

Personne mariée-Aucune personne A charge 

( a )  Comprend les impbta de aécurité nationale e t  de sécurité sociale. 

Revenu gagné , 

COMPARAISON DES I M P ~ T S  SUR LE REVENU EXIGIBLES AU CANADA, AUX &TATS 
UNIS, AU ROYAUME-UNI. E N  AUSTRALIE E T  E N  NOUVELLEZ&LANDE. 

Personne mariée-Deux enfants 

Canada 

Epargne 
Taux 1 obligatoire 

1 Canada 1 
Revenu gagné Etats-Unis 

Etats-Unis 

1 Royaume-Uni 1 
Nouvelle- 
Zélande (a) 

Royaume-Uni , EpargnF 
Taux obligatoire 

-- 
(a) Comprend les impôts de sécurité nationale e t  de sécurité sociale. 

Les taux combinés d'impôts e t  d'épargnes impôts. Néanmoins, je reconnais qu'il est, 
perçus au Canada sur presque tous les revenus phrmi les catégories .inférieures de revenus, 
d'au plus $2,000 sont supérieurs aux taux drr  cas où des particuliers souffrent davantage 
perçus uniquement en impôts aux Etats-Unis. des déductions de revenu imposées par notre 
Ils ne sont, dans aucune catégorie, aussi loi. Nous avons tenu compte de cet élé- 
Elevés que les taux combinés d'impôts et d'é- ment quand nous avons prévii une aussi forte 
pargnes ob!igatoires payables au Royaume- partie remboursable des impôts et des épar- 
Uni, et sont dans peu de cas aussi élevés gnes. Nous y avons songé quand nous avons 

. que les taux perçue uniquement en impôts stipulé qu'il n'était pas nécessaire de verser 
non remboursables en Australie e t  en Nou- la partie remboursable si le contribuable effec- 
v~lle-Zélande. tuait volontairement des épargnes contrac- 

Tels sont les faits concernant les nivaux tuelle~ égales et  lorsque nous avons prévu une 
relativement élevés de nos taux d'impôts qui, exonération pour les dépenses anormales de 
non plus que nos exigences financières de l'an- soins médicaux. Dans la rédaction de la 
née, ne peuvent servir à appuyer les proposi- présente mesure législative, nous avons atta- 
thus faites en faveur de l'abaissement des ché une grande importance à la forte partie 

[L'hm. M. Ileley.] 

Australie irglg 
-- 
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des épargnes remboursables avec intérêt après 
la guerre. Je comprends cependant que les 
forts versements obligatoires, qu'ils soient ou 
non remboursables, pèseront davantage en- 
core sur certains budgets familiaux. C'est 
la caractéristique principale de l'bpargne vo- 
lontaire qu'elle est plus souple que I'épargne 
obligatoire e t  qu'elle s'adapte plus facile- 
ment aux situations changeantes des particu- 
liers e t  des familles. 

D'autres considérations ont également re- 
tenu notre attention. L'impression s'est fort 
répandue que les taux élevés de retenue aux 
fins de l'impôt sur le revenu exercent un mau- 
vais effet sur la production, étant donné sur- 
tout que de nombreux contribuables n'éta- 
blissent apparemment aucune distinction entre 
les impôts remboursables et  non remboursa- 
bles et les considèrent comme des impôts 
purs et  siniples. Le fait qu'il n'est possible, 
au point de vue administratif, d'émettre des 
certificats pour la partie remboursable que 
longtemps après que les versements ont été 
opérés contribue à répandre cette fausse im- 
pression. A cette étape d'une longue guerre, 
plusieurs causes favorisent les absences vo- 
lontaires du travail, la répugnance à faire du 
surtemps et  le manque d'a~pplication au tra- 
vail et l'on prétend que les taux élevés de 
déduction des revenus aux fins de l'impôt 
e t  des épargnes sont un élément qui contribue 
È cet état de choses. J e  ne suis pas en 
mesure de juger pleinement de la véracité 
de cette allégation, mais je sais que nous 
avons à Ibeure actuelle un besoin urgent e t  
immédiat d'un surcroît de production. 

Dans la période de guerre où nous avons 
conçu notre loi de l'impôt sur le revenu et 
des épargnes obligatoires et  établi notre 
rouage de perception, nous avons aussi éla- 

. boré un plan d'épargnes volontaires qui a 
remporté un succès notoire. L'organisation 
de l'épargne volantaire entreprise par le Co- 
mité national des finances de guerre et  l'en- 
couragement qu'il lui a donné ont certes été 
portés à un haut degré d'efficacité. Le travail 
accompli par le Comité national des finances 
de guerre exerce maintenant son influence sur 
toute la nation, à un degré qui n'avait pas 
été atteint quand les épargnes obligatoires 
ont été instituées. 

Après avoir fait une revue de toutes les cir- 
constances, j'ai constaté que notre impôt 
sur le revenu comporte un 8lément indésira- 
ble. J'ai déj8 dit que notre loi mitige I'appli- 
cation sévère de l'impôt normal de 7 p. 100 
aux revenus légèrement supérieurs à $660 et  
à $1.200 en stipulnnl que l'impôt global, y 
compris la partie de l'épargne, ne doit pas 
être supérieur aus tiers du montant dont le 
revenu imposabie dépasse ces sommes de 
$660 et  de $1,200. C'est néanmoins un taux 

élevé d'impôt sur les revenus additionnels 
gagnés e t  tout en ne frappant qu'une caté- 
gorie restreinte de revenus, il devient inop- 
portun s'il porte gravement atteinte au sti- 
mulant. 

E n  second lieu, je le répète, nous ne pou- 
vons oublier les cas où le taux élevé de l'im- 
pôt e t  de  l'épargne combinés fait naître des 
difficultés et  des problèmes spéciaux, le taux 
de l'épargne étant aussi rigide et aussi obli- 
gatoire que celui de l'impôt. 

J'en suis venu à la conclusion qu'il y aurait 
avantage à modifier notre loi de l'impôt sur 
le revenu de façon à supprimer la portion 
remboursable de  l'impôt pour nous en tenir, 
à toutes fins, au taux de l'impôt pur et simple 
e t  non rem<boursable actuellement en vigueur, 
laissant à l'hpargne volontaire le soin de rem- 
placer l'épa~gne obligatoire. Cette mesure ré- 
duira de moitié les retenues globales effectuées 
sur les recettes'dditionnelles des personnes 
appartenant à la catégorie des revenus infé- 
rieurs et qui, n'ayant pas d'épargnes contrac- 
tuelles. devaient verser le plein montant de 
l'épargne obligatoire. La méthode rigide de 
l'épaxne obligatoire fera place à la mé- 
thode plus souple de l'épargne volontaire. 
La disposition de la loi de l'impôt relative à 
la portion remboursable de celui-ci assurait 
simplement un mode d'emprunt à termes de 
plus en plus courts à mesure que la guerre 
se poursuivajt. Pour faire la part des épargnes 
contrectuelles. elle s'inspirait d'un principe 
d'équité que j'abandonne à regret. Si cepen- 
dant, en dépit de ses avantages, cette méthode 
particulière d'emprunt a pour effet de nuire 
à la production à ce moment critique de 12 

guerre, ou si sa rigiditk crée des misères B 
ceux dont les revenus sont très difficiles à équi- 
librer, il faut en élaborer une autre. 

On recommande donc de ne faire, après 
le 30 juin 1944, aucune retenue relative aux 
épargnes ou à la partie remboursable de l'im- 
pôt. Pour l'ensemble de l'année 1944, on ré- 
duira d~om: de 50 p. 100 le compte des 
épargnes obligatoires, les retenucis étant effec- 
tuées au cours des premiers six mois de l'an- 
née. Pour 1945, on recommande de réduire 
d'un montant Egsl ?I celui des épargnes yak- 
vues pour chaque contribuable la somme glo- 
bale des obligations fiscales. En termes plus 
simples, on appliquera à tous les contribuables, 
les taux et retenues auxquels sont maintenant 
nssujettis ceux dont ,les épargnes contractuelles 
représentent une pleine compensation. 

Cette proposition, je dois le répéter avec 
instnnce, n'indique pas que I'épargne est moins 
nécessaire. Au contraire, à tous les points de 
vue, on en a plus besoin que jamais. Les 
biens civils continuent de se faire relativement 
rares, les exigences des théâtws de guerre sont 
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plus impérieuses; les besoins de numéraire 
atteignent de nouveaux sommets. Seul le 
désir de renverser un obstacle à la production, 
d'éliminer tout malentendu e t  de rendre jus- 
tice à ceux qui se plaignent avec raison de 
certaines épreuves, a pu m'amener à recom- 
mander, à Ilheurt: présente, une mesure qui est 
un nouvel hommage à la bonne volon,té dont 
notre population fait preuve dans sa réponére 
B notre appel en faveur de l'épargne volon- 
taire. Le pays devra compter sur l'épargne 
volontsire pour remplacer les 110 à 115 mil- 
lions de dollars dont ce changement le prive. 
Notre population, j'en suis sûr, répondra à 
l'appel, si elle en comprend le besoin. 

Les autres modifications proposées à l'impôt 
sur le revenu ont trait à des détails destinés 
à soulager certains cas particulièrement dif- 
ficiles. _Je n'exposerai que les grandes lignes 
de ohaque modification, quitte à fournir de 
plus amples renseignements lors de l'examen 
des résolutions. 

Pour mettre plus complètement et  plus équi- 
tablement à la portée de ceux qui ont le 
malheur de subir des frais médicaux exception- 
nellement élevés, les déductions pour frais 
médicaux prévues par la loi de l'impôt de 
guerre sur le revenu, on recommande de 
reconnaître comme dégrévement les dépenses 
pour soins médicaux subiea en dehors du Ca- 
nada tout comme si elles l'avaient été au 
Canada. 

Pour contrebalancer les dépenses addition- 
nelles qu'ils encourent, les aveugles, tels que 
définis dans la loi des pensions de vieillesse, 
profiteront d'un abattement de $480 de leur 
revenu. Il s'agit ici d'une alternative e t  non 
d'une addition à la déduction pour le salaire 
d'un préposé employé à temps continu, comme 
il est prévu dans l'article de la loi concernant 
les frais médicaux. 

L'abolition de la portion remboursable ou 
d'épargne de l'impôt sur le revenu contribuera, 
dans plusieurs cas, à alléger le fardeau des 
impôts là où il occasionne certaines privations. 
11 y a aussi d'autres ~ecommandations aux- 
quelles je désire faire allusion. Elles concer- 
nent les personnes à charge e t  elles sont 
appelées à tenir plus parfaitement compte des 
multiples circonstances provenant des respon- 
sabilités de chef de famille. J e  suis d'avis 
qu'elles seront conformes à l'importance plus 
grande que nous accorderons au biendtre de 
la famille dans l'après-guerre. Par  l'institu- 
tion des allocations familiales, nous faisons 
un pas de géant pour améliorer la situation 
de ceux qui ont des revenus modestes et  qui 
ont des responsabilités de famille. Quant aux 
enfante à charge, on se propose d'étendre aux 
enfants illégitimes e t  aux autres enfants h 
la charge du contribuable les dégrévements 

[L'hon. M. Ilsley.] 

actuellement accordés pour chaque enfant. 
Grâce aux registres d'inscription de tous les 
enfants, nécessaires pour l'administration des 
allocations familiales, on aura une base sûre 
sur laquelle on pourra se fonder pour I'applica- 
tion de cette di~pceition plus large que n'exia- 
tait pas jusqu'ici. Quant aux personnes à charge 
autres que les enfanta, je recommande d'éten- 
dre les déductions actuellement permises pour 
le soutien de tout parent consanguin aux pa- 
rents par mariage à la charge du contribuable. 

La présente disposition prescrivant que 
lorsque la femme ou le mari d'un contri- 
buable, selon le cas, a un revenu de plus 
de $660 provenant de placements, tous deux 
sont considérés comme célibataires, a imposé 
des charges très lourdes. I l  ne s'agit pas des 
cas où le contribuable et  sa femme ont des 
revenus considérables mais quand le revenu 
de la femme dépaase légèrement .WOO, le mari 
contribuable perd son droit à la déduction 
de $150, devient sujet aux taux plus élevés 
de l'impôt normal concernant les célibataires 
et  se voit réduire sa portion remboursable, 
même si le revenu de la famille n'a augmenté 
que de quelques dollars. On se propose de 
pourvoir à un moyen d'éviter ces charges 
dans les cas-limites en allouant une gratifi- 
cation qui sera faite à la couronne, du chef 
du Canada, et en faisant compter cette grati- 
fication comme déduction de l'impôt. Ainsi, 
un mari dont la femme a un revenu dépassant 
$660 ne sera pas imposable oomme célibataire, 
à moins que le revenu de la femme dépasse 
$660 d'un montant suffisant pour égaler l'impôt 
additionnel résultant du statut de célibataire. 

La présente disposition en vertu de laquelle 
une personne qui verse une pension alimen- 
taire ou des montanta équivalents à une 
femme ou un mari séparé de corps ou di- 
vorcé, selon le cas. B droit, à titre de déduction 
d'impôt, au montant de l'impôt auquel cette. 
femme ou ce mari est assujetti sur ce revenu, 
a causé beaucoup de privations dans le cas 
de persomes aux revenus plutôt modestes et  
qui versent des montants relativement peu 
élevés. On se propose donc de modifier la loi 
de façon que le montant de ces versements 
ou paiements soit déduit du revenu. 

11 y a un certain nombre d'amendements 
relativement à la retraite des employés du 
service e t  aux contributions aux caisses de 
retraites. On se propose de permettre à ceux 
qui reçoivent, à l'occasion de leur mise à la 
retraite, une somme globale à titre de grati- 
fication pour longueur de service, de répartir 
cette somme sur une période de cinq ans pour 
les fins de  l'impôt. Il  est maintenant loisible 
à un employé de déduire de son revenu, jus- 
qu'à concurrence de $3ûû, les contributions 
qu'il a versées à une caisse de retraites agréée. 
On se propose, en outre, de permettre la 



déduction des versements effectués par les 
employés à ces caisses de retraites jusqu'i 
concurrence du mSme montant en couverture 
d'arrérages. 11 sera permis de déduire du 
revenu les contributions versées aux caisses 
d e  retraites agréées de syndicats ouvriers, sous 
forme de cotisations syndicales, comme on 
le fait actuellement pour les autres caisses de 
retraites agréées. Les personnes qui atteignent 
l'âge de 65 ans auront droit au rembourse- 
ment de la portion remboursable des impôts 
à leur médit, à l'expiration de l'année où ils 
auront atteint l'âge de 65 ans. 

Le délai actuel de 30 jour où il est loisible 
d'en appeler de la répartition de l'impôt sur le 
revenu est beaucoup trop court en toute jus- 
tice envers les membres des forces armées, 
e t  je recommande qu'en ce qui les concerne, 
cebte période soit portée à un an, ou à toute 
autre période plus longue que jugera oppar- 
tune le ministre du Revenu national. 

On se propose d'ajouter aux pouvoirs dont 
les autorités sont revêtues en ce qui a trait 
L l'obtention de renseignements, celui d'exi- 
ger que quiconque accepte des dépôts fasse 
rapport de 11int6rêt payé sur ces dépôts. 

Pour ce qui est du statut de ceux qui 
maintiennent, aux termes de la loi, "des éta- 
blissements domestiques d'un seul tenant'' des . 
amendements exigeront des explications détail- 
lées que je ne discuterai pas dans le moment. 
D'autres amendements projetés permettent de 
déduire de la partie non remboursable de notre 
impôt, plutôt qiie de l'impôt total, des im- 
pôts versés à des gouiernements étrangers; 
modifient la peine pour production tardive et 
Ir taux d'intérêt sur l'impôt impayé, puis 
Iirnilent à six ans après la première réparti- 
tion les délais où les répartitions peuvent être 
reprises, sauf dans les cas de fraude ou de 
iausse déclaration. 

11 y a deux problèmes spéciaux afférents 
1;impôt sur le revenu qui ont fait l'objet 

d'une étude soigneuse au cours de l'an dernier 
et (auxquels je désire faire allusion. Le pre- 
mier a trait aux rentes viagères et autres 
paiements semblables, comme les différents 
régimes de pension e t  de retraite. On m'a 
fortement exhorté, tant dans les journaux 
qiic dans des communications qui m'ont été 
adressées, de modifier la règle fondamentale 
nctuelle en vertu de laquelle les rentes via- 
gères sont assujetties à l'impôt tout comme 
tout autre genre de revenus. Le principe dont 
notre loi s'inspire est le même que celui 
sur lequel se fonde l'impôt sur le revenu en 
Grande-Bretagne où tant de principes fon- 
damentaux de l'impôt sur le revenu ont été 
Plabmés. La loi anglaise a fait l'objet de 
causes-précédents à plusieurs reprises lors 
d'appels nux tribunaux et elle nous foumiit 
Ilne base bien btablie pour y fonder notre 

loi et son application. Le principe essentiel 
que nous avons adopté, c'est qu'une rente 
viagère ne contient aucun élément de rem- 
boursement de capital qui doive être reconnue 
en droit. C e  principe génkral a été préconisé 
par la Commission royale distinguée qui a 
étudié l'impôt sur le revenu, en Grande-Breta- 
gne, en 1920. 

Les critiques prétendent, toutefois, que 
puisque nous reconnaissons un élément de rem- 
boursement de capital lorsqu'il s'agit d'une 
rente pour un terme prévu d'années, nous 
devrions aussi, en tenant compte d e  la dwke 
moyenne de la vie, reconnaître que la tran- 
che de rente viagère, en une année quelcon- 
que, représente un remboursement de capital 
plutôt qu'un revenu. Néanmoins, en étu- 
diant cette question il ne faut pas tenir camp- 
te uniquement de considérations actuarielles. 
Notre conception fondamentale du revenu, 
-la distinction essentielle entre le revenu 
e t  les paiements de capital,-est en jeu. 

De plus, nous devons traiter les rentes 
viagères cm fonction des dispositions qui s'ap- 
pliquent aux divers types de régimes de 
pension e t  de retraite. Nous devrions, à 
la vérité, ajuster l'application de l'impôt 
sur le revenu aux diverses formes que peuvent 
prendre l'accumul~ation et  l'usage de l'épar- 
gne. C'est là une tâche compliquke, e t  il y 
a une foule de considérations opposées dont il 
faudrait tenir compte. A cet égard, il serait 
peut-être nécessaire de considérer mon seule- 
ment la forme du versement annuel, mais 
aussi son origine. De plus, nous devrions, 
je crois, tenir compte des régimes de rentes 
viaghres et  de pension par rapport aux droits 
successoraux aussi bien qu'en ce qui concerne 
l'impôt sur le revenu, e t  songer non seule- 
ment au sort du contribuable particulier, mais 
à l'intérêt public. Si les riches décident de 
convertir leurs capitaux en rentes viagères 
et  de vivre d'un prétendu rendement de capi- 
tal que l'impôt n'atteindra pas, nous per- 
drons des revenus considérables au cha.pitre 
des droits successoraux. 

Si nous considérans comme rendement de 
capital une partie d'une rente viagère, nous 
aurons nombre de questions complexes à résou- 
dre en matière de régime de pension. Ainsi, 
pourrions-nous, en toute justice, considérer 
en partie comme du capital la pmsion qu'un 
employeur généreux verse à son employé sous 
for,me de icnte viagère au moment où celui-ci 
prend sa retraite, e t  traiter entièrement comme 
du revenu les salaires d'un autre employé 
dont le patron ne peut pas ou ne veut pas 
agir de la même faaçon dans la circonstance? 
Comment concilier le traitement accordé aux 
rentes viagères avec les versements payés ,B 
même un fonds de pension et, actuellement, 
échappant entihrement à l'impôt du fsit que 
les cotisations versées au fonds de pension 
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par les employés n'ont pas été franches d'im- 
pôts? Seaaitril juste de continuer à permet- 
tre que les cotisations versées par les employés 
à une caisse de  retraite reconnue soient dé- 
duites du revenu de ces derniers? Si nous 
modifions la règle suivie jusqu'ici à cet égard, 
quelle partie des versements de  retraite de- 
vrions.nous considérer comme rendement de 
capital? Ne conviendrait-il pas alors de mo- 
difier la règle en vertu de laquelle nous 
n'avons pas considéré comma revenu de  
l'employé les sommes que son patron verse 
pour lui au  fonds de  pension? Où trouve- 
rons-nous le meilleur moyen d e  ménager la 
justice dans la combinaison d e  l'impôt sur 
le revenu e t  des droits succesmraux en tant 
qu'ils s'appliquent aux divers types de me- 
sures de prévoyance pour la retraite e t  la 
sécurké de la famille, y compris, par exemple. 
diverses formes d'assurance-vie e t  d 'wurance 
à dotation, les versements périodiques tou- 
chés en vertu de dispositions testamentaires , 

e t  auxquels peuvent ou ne peuvent pas sub- 
venir les biens matériels de  la succession, di- 
vers régimes de rentes viagères e t  de retraite, 
et  même l'accumulation normale de biens 
ou de titres? Si nous continuons à respecter le 
principe britannique, où devrons-nous tirer 
la ligne en ce qui concerne son application 
sux diverses combintaisons de rentes à terme 
e t  de rentes viagères; quelle distinction de- 
vrons-nous établir entre les rentes viagères 
et  les régimes de pension? Enfin, devons-nous 
reconnaître inévitablement les pertes de capi- 
taux financiers e t  non la diminution de capi- 
tal humain que subissent tous ceux qui sont 
obligés de travailler pour vivre? 

Je mentionne ces difficultés à seule fin de 
démontrer combien détaiblée e t  minutieuse 
devra être la revision de la loi de l'impôt 
avant que nous nous engagions dans une nou- 
velle voie e n  ce qui concerne les dispositions 
fondamentales visant les rentes viagères et  
les pensions. 

Le deuxième problème d'impôt sur le re- 
venu que j7ai mentionné se rencontre bien 
moins fréquemment, mais il est probablement 
plus difficille à résoudfre, e t  je doute qu'il soit 
susceptible d'une solution entièrement satis- 
faisante. On l'a étudié brièvement à la 
Chambre l'an dernier et  j'ai dit  dans le temps 
que nous chercherions le moyen de remédier 
à certains cas où, nous le reconnaissions, 
l'impôt était dûment élevé. Ces cas se posent 
lorsque l'impôt sur le revenu e t  les droits suc- 
cessoraux frappent les titres qu'une personne 
défunte détenait dans des sociétés commer- 
ciales privées accusant des surplus accumulés, 
e t  que ces titres ne peuvent pas se vendre 
facilement à d'autres,-comme on peut le faire 
dans le cas des actions des sociétés commer- 
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ciales plus importantes ou des compagnies 
publiques,-et qu'il faut, pour obtenir des 
fonds, transférer le surplus à la  succession 
du contribuable. Je sais certains cas où, après 
le paiement de l'impôt sur le revenu, sur In 
répartition globale du surplus, le montant 
à répartir était  moindre que la somme des 
droits successoraux. Depuis l'adoption, en 
1981, d e  notre loi fédérale des droits succes- 
soraux e t  le relèvement des iinpôts sur le 
revenu au  taux actuel, le problème est 
devenu cuisant. De plus, tout en plaçant 
le bien des familles e n  face de graves di&ultés, 
ce problème, dit-on, risque de compromettre 
l'avenir de nombre d'entreprises privées e t  
familides qui seront forcées soit de vendre 
it des compagnies plus fortes soit d'écouler 
leurs actions sur le marché des valeurs e t  de 
sacrifier ainsi les avantages de la  direction 
personnelle du p~opriétaire-~rincipe sain et  
admis du  commerce sur une petite échelle. 
Mon collègue, le ministre du Revenu natio- 
nal, e t  moi, avons étudié des douzaines de 
cas de ce genre e t  avons tenté d'établir bon 
nombre de formules évitant cette combinaison 
d'impôts injustes envers le contribuable ou 
envers la Couronne. Nous n'avons pas en- 
core réussi à arrêter un plan satisfaisant au 
sujet de res cas difficiles. Noiis sommes d'avis. 
qu'après étude siipplémentnire, nous arrêterons ' 

un plan qui offrira unie certaine mesure de 
justice, remédiant au moins à ces cas où les 
lois actuelles ne laissent à peu près rien à la 
famille d e  l'actionnaire principal d'une com- 
pagnie privée. tandis que les ayants droit 
d'un citoyen également riche qui détient des 
actions facilement vendables d'une corporation 
bien connue ne versernient que la juste propor- 
tion d'impôt que le Parlement fédéral e t  les 
législatures provinciales ont voulu fixer Quand 
une solution sera trouvée,, je recommande 
que la règle s'applique ailx cas t n  suspens. 

Dnns l'espoir de  trouver la meilleure et  
la plus sage solution à ces deux difficiles pro- 
blèmes, j'ni l'intenition de recourir à la pro- 
cédure qui a si souvent réussi dans le règle- 
ment  de problèmes fiscaux en Grande-Bre- 
tagne et, par conséquent, je recommaode la 
nomination d'une commission spéci,ale qui 
conduira une enquête détai~llée sur tous ces 
problèmes. qui étudiera les divers cas, qui 
entendra les témoignages nécessaires e t  fera 
rapport sur le tout. Donc, j'espère que, dans 
le budget de l'an prochain, nous aurons la 
réponse à ces difficiles problèmes fondamen- 
taux d e  l'impôt sur le revenu. Peutrêtre cette 
réponse sera-t-elle raisonnable e t  pratique non 
seulement pour les conditions du  temps de  
guerre, mais servira-belle les conditions du 
temps de paix. 
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IMFÔTS SUR LE REVENU DES SOCI~VTÉS ET SUR LES 

SURllLUS DE BÉNÉFICES 

Les bénéfices commerciaux sont imposés 
sous le régime de la.loi sur la taxation des 
surplus de bénéfices, et les bénéfices de cor- 
porations sont soumis à un impôt supplémen- 
taire en vertu de la loi de l'impôt de guerre 
SUT le revenu. Les bénéfices wtirés des affaires 
sont de nouveau taxés à titre de revenu per- 
sonael. Par suite de ce chevauchement d'im- 
pt~ts, des taux élevés du temps de guerre et 
de la définition étroite du mot revenu, les 
impôts frappent rigoureusement les bénéfices 
commerciaux. Les membres de la Chambre, 
pour la plupart, ne se rendent pas compte, 
je suppose, que nous grevons les bénéfices 
rommerciaux de taxes beaucoup plus con- 
sidérables que ne le font les Etats-Unis ou 
le Royaume-Uni. J'ai toujours soiitenu que 
notre ligne de conduite à cet égard est juste 
et convenable en temps de guerre, et je n'ai 
pas changé d'avis. Les modifications que je 
proposerai ne changeront que très peu la 
partie de notre revenu courant qui provient 
des impôts siir les bénéfices commerciaux. 

Si l'on frappe les bénéfices commerciaux 
d'un taux élevé d'impôt, on court un grave 
danger: celui de dépasser les bénéfices par 
inadvertance e t  d'ébrécher le capital; autre- 
ment dit, les impôts prélevés sur le revenu 
réalisé en fin de compte s'établiront à un taux 
beaucmip plus élevé que ne le prévoyait la 
loi. Le danger résulte de ce que les taxes 
commerciales sont imposées selon une base 
de comptabilité annuelle, tandis que seule une 
période comprenant les bonnes et les mau- 
vaises années peut révéler les recettes réelles 
d'une entreprise. La loi actuelle tient compte 
de cet état de choses dans une certaine me- 
sure, mais, en général, nous percevons sur les 
bénéfices annuels, sans nous soucier des pertes, 
un impôt dont le taux est très élevé. Nous 
ne saurions oublier que pendant la transition 
de l'économie de guerre à celle du temps de 
paix, plusieurs sociétés subiront peut-être des 
pertes tempomires, et sous le régime actuel, 
les impôts versés sur le revenu global réalisé 
durant les périodes de guerre et  de rajuste- 
ment. se situeront peut-être à un taux sensi- 
blement plus élevé que celui que prescrivait 
la loi. Le moment venu de remplacer les 
industries de guerre par des industries d e  paix, 
je crains fort que les sociétés commerciales se 
tpouvent gênées lorsquJelles devront apporter 
les changements nécessaires à leur entreprise, 
e t  hésitent à agir au lieu d'y aller hardiment. 

Je propose donc, aux fins des impôta sur 
le revenu des sociétés et sur les mrplus de 
bénéfices, qu'on permette aux entrepdses 
commerciales de déduire les pertes subies en 
une année quelconque des profits, s'il e n  est, 
de l'année précédente, et, le cas échéant, des 
profits des trois années subséquentes. D e  

cette façon, une société pourra déduire les 
pertes subies pendant la première année 
d'après-guerre des profits de la dernière année 
du conflit. En outre, cela donnera à la société 
l'assurance que, .ai elle subit des pertes pen- 
dant la période où elle remettra son entre- 
prise sur un pied de paix ,et l'agrandira, elle 
pourra les déduire, comme premiers frais; des 
bénéfices des trois années subséquentes, période 
pendant laquelle d l e  peut espérer obtenir de 
bons résultats de son entreprise. 

Si nous adoptons cette recommandation, 
notre méthode de taxer les bénéfices com- 
merciaux se rapprochera du principe visant 
à imposer seulement le revenu effectivement 
réalisé pendant w période d'années; cette 
mesure devrait aider sensiblement les entre- 
prises commerciales pendant l'après-guerre. 

E n  outre, sous le rapport des dépenses occa- 
sionnées par l'entretien et  les réparations, les 
impôts prélevés sur le revenu commercial n'ont 
pas frappé exclusivement les recettes véritables. 
Il s'agit, bien entendu, de dépenses normales 
dans le domaine des affaires. Depuis deux 
ans, certaines industries, par suite de la pé- 
nurie de matériaux et de main-d'œuvre e t  du 
besoin de fonctionner sans interruption, n'ont 
pu effectuer les travaux d'entretien et de 
réparation nécessaires en temps normal pour 
empêcher l'usine e t  les installations de se 
détériorer. En  conséquence, les frais d'en- 
tretien différé s'accumulent et, dans I'entre- 
temps, les profits sont exagérés parce que les 
dépenses complètes d'entretien ne sont pas 
déduites. Nous nous sommes efforcés dans 
le passé de trouver une formule équitable 
qui permette la constitution d'une réserve 
d'entretien, mais il est extrêmement difficile 
d'en établir une qui puisse s'adapter aux cir- 
constances changeantes de toute l'industrie. 

hTous soumettons maintenant à votre appro- 
bation une proposition qui, je Ikspère, appor- 
tera une solution au moins partielle au pro- 
blème et accélérera la remise en état des 
usines quand elles pourront avoir besoin d'une 
main-d'œuvre supplémentaire. Cette propoai- 
tion consiste en ce que la moitié des frais 
d'entretien et de. réparations contractés au 
cours d'une p6riode que le gouverneur en con- 
seil déterminera pourra être déduite du revenu 
d'une période financière antérieure, laquelle 
n'ira pas plus ioin que les périodes finan- 
cières terminées en 1943. Dans le cas de 
l'industrie minière, l'entretien e t  les répara- 
tions conlprendront aussi les travaux d'amé- 
nagement souterrains. 

J'ai en outre certaines propositions h p o r -  
,hntes qui devraient faciliter l'expansion de 
l'bndustrie après le conflit. Tout  le monde 
conviendra que l'industrie canadieme doit 
donner plmus d'ampleur à sw recherches e t  à 
ses travaux techniques si nous voulons appli- 
quer les comaissci.nces techniques les plus mo- 



dernes B l'exploitation àe nnoe ressources e t  au 
maintien de notre poeition d a m  le domaine 
de 1s concurrence. Certes, eanpnintona dee 
autres pays ce qu'iis on% de mieux, m i a  ce 
W e  noua pouvone :leur em.pnuiter n'eat pa8 
'bujours ce dont nous avons besoin. Le #traite- 
ment fiecd actuellement imposé ea anatiére de  
dépenses encourues ; p u r  les m h m h e s  est un 
peu moins que &6reux et produit certaine 
h l t a t s  peu Bquitaùles. Deux ce,tégoriw de 
frais de recherches ne sont pas reconnues 
cmiime frais d'exploitation: les immobilisa- 
tions faites au compte de  laboratoires, d'éts- 
blissements d'essai, etc., e t  les dépenses cou- 
rantes faites pour des recherches qui ne se 
rapportent pm directement aux trayaux im- 
médiats de production d'une compagnie. Nous 
proposons l'abolition de ces restrictions, que 
toq  la4 freiis de recherches d'#un oaractère cou- 
rant soient acceptés pour l'année des dépenses 
et que les dé.pe~l~es de recherches revêtant le 
caractère d'immobiliseitions soient deduitm 
comme telles pendant une période de trois ana. 

Nous avons étudié un problème d'ordre 
pratique de la plus grande importance. Notre 
loi sévère sur la. taxation des surplus de béné- 
fices est uniquement une mesure du temps 
de guerre. Elle convenait à une économie 
du temps de guerre mais, à mon sens, elle 
ne conviendrait pas du tout comme meeure 

, normale du temps de paix. Par  ailleurs, ce 
serait commettre une grande erreur que d'a- 
broger une mesure avant qu'ait disparu l'état 
de choses pour lequel elle a été édictée. Nous 
ignorons quand !a guerre finira. Qu'elle se 
termine t6t ou tard, nous ignorons jusqu'à 
quel point le besoin de conversion et d'expan- 
sion industrielle e t  commerciale coïncidera 
avec la terminaison des hostilités. Mais je 
sais qu'il faudra, à une certaine époque, aver- 
tir les hommes d'affaires, à assez bref délai, 
que le temps est venu de mettre leurs plans 
d'après-guerre à exécution. I l  saute aux yeux 
de tous que les taux actuels d'impôt sont 
destinés, comme nous entendons qu'ils le 
soient, à être fort décourageants pour les 
nouvelles entreprises autres que celles qui sont 
essentielles à la guerre et que la prudence 
commande à un homme d'affaires de retarder 
le lancement de sa nouvelle entreprise jusqu'à 
ce que le nouveau niveau des. impôts soit 
établi. D'autre part, un ministre des Finances 
ne peut et ne doit annoncer les propositions 
qu'il compte faire au Parlement dans de fu- 
turs exposés budgétaires. 

J e  formule une proposition qui, à mon sens, 
offre une solution pratique au problème sui- 
vant: maintenir nos recettes prksentes tout 
en nous conformant au principe tendant au- 
tant que possible à restreindre la taxation au 
seul revenu. Cette proposition consiste en ce 

[L'hon. M. Ilaley.] 

que, relativement à de nouveaux plslcementa 
authmtiqniee faite, aprèa une date que fixera 
le gouvtwneur en c d ,  d a m  des propriétéa 
sujettes à dïipréciatim, le contribuable de- 
vrait pouvoir bénéficier de taux de déprécis- 
tion qui peuvent varier, au gré du contri- 
buable, entre les taux maximums doubles des 
taux ordinaires actuels et des taux minimums 
Bquivalant à la moitié des taux ordinaires. 

Cette proposition comporte une double si- 
gnification: premièrement, elle permettre, au 
contribuable de recouvrer une partie de son 
capital lorsque les recettes sont bonnes, maia 
tout le revenu ou tous l a  bénBficea réalisés 
depuis le début de l'entreprise continuerant 
d'être aasujettia à l'impôt; deuxièmement, 
relativement à tout nouveau placement effec- 
tué S une époque où le Gouvernement sera 
d'avis que la transformation ou l'extension 
de l'industrie seront désirables, elle permettra 
à ce contribuable de transférer une partie de 
son revenu d'une époque où les impôts de  
guerre peuvent encore être en vigueur S une 
période subséquente où il pourra s'attendre 
à des impôts normaux moins élevés. Dans 
nette même memre, ces placements, effectués 
en vue de l'après-guerre, seront, grâce à cette 
proposition, exemptés de l'impôt de guerre 
sur les bénéfices oommerciaux qui pourrait 
bien être encore en vigueur à l'époque où la 
transformation ou l'expansion de l'industrie 
auront lieu. N'oublions pas que le contri- 
buable ne peut diminuer son revenu que 
dans la proportion de son nouveau placement 
e t  qu'il accroîtra pour les années à venir son 
revenu imposable dans la mesure où il l'aura 
réduit en premier lieu. Rien dans la propo- 
sition ne permet au revenu d'échapper à 
l'impôt. 

Il  est une autre recommandation qui vise 
& faciliter dans l'après-guerre l'expansion ,& 
l'industrie privée. Il est à souhaiter que, 
lorsque viendra le temps d'encourager pareille 
expansion, les entreprises commerciales pu& 
sent utiliser les sommes remboursables qui 
leur seront dues en vertu de la loi sur la 
taxation des surplus de bénéfices. D'autre part, 
certaines sociétés pourront avoir besoin de 
ces sommes avant d'autres. Il ne semble 
guère avantageux, cependant, que le Gouver- 
nement rende ces sommes disponibles au gré 
des intéressés. On reoommande donc que la 
loi soit modijïée de façon à permettre la 
wssion, à titre de garantie, de la mmme 
remboursable dans les cas où le gouverneur 
en conseil jugera que les fonds ainsi obtenus 
serviront d'immobilisations erï vue de l'éta- 
blissement, pour la période d'après-guerre, 
d'un commeTce susceptible de donner l'emploi 
désiré. 

Les autres recommandati~ons relatives aG 
impôts sur les bénéfice8 c~mmerciaux portent 



sur les divemes dispositions de la loi. J e  
me bornerai à en expliquer deux ou trois. 

Le premier changement atteint les nouvelles 
entreprises commerciales sous l'empire de la 
loi sur la taxation des surplus de bénéfices. 
A l'heure actuelle, une compagnie qui lance 
une nouvelle entreprise commerciale ne peut 
connaître, avant de commencer ses opérations, 
le bénéfice normal que lui allouera dans la  
suite la Commission d'arbitrage. A cause de 
cette incertitude, une wmpagnie ne peut 
guère élaborer des plans pour l'avenir. L'amen- 
dement que je propose prévoit que, pour le 
premier exercice financier d'une entreprise 
authentique, le prélèvement des impôts se 
fera d'après un taux uniforme, qui dans le 
cas des sociétés ordinaires, sera de 40 p. 100. 
De cette faqon, la société saura à quoi s'en 
tenir la première année au chapitre des 
impôts. Au cours des apnées subséquentes, les 
impôts seront prélevés d'après le bénéfice 
normal qui sera alloué. . 

Depuis l'établissement, en 1940, la taxe sur 
les surplus de bénéfices, beaucoup de sociétés 
commerciales ont  très appréciablement accru 
le volume de leur capital en replaçant leurs 
économies dans l'entreprise. Cela leur a per- 
mis d'accroître leur capacité de production 
de façon à répondre aux besoins de la pro- 
duction de guerre. A moins qu'une compagnie 
n'ait émis un volume équivalent de capital 
social, les accroissements annuels de capital 
ne sont pas censés justifier l'augmentation des 
bénéfices normaux de l'entreprise, même si, 
comme résultat de ce nouveau placement des 
recettes, le volume des affaires est beaucoup 
plus considérable qu'au cours de la période 
normale. Il  est aujourd'hui proposé, main- 
tenant que la loi sur les excédents de béné- 
fices est en vigueur depuis quatre ans e t  demi, 

& permett~e un relèvement des bénéfig 
ordinaires. L'ajustement auutorisé sera 8 
montant équivalent à 5 p. 100 des capitaux 
additionnels employés depuis la mise en vi- 
gueur de la loi; ce relèvement ne sera accordé 
que dans les cas où nulle autre disposition 
n'aura autorisé un ajustement au chapitre des 
nouveaux capitaux utilisés dans une entreprise. 

Ceux qui connaissent bien les détails tech- 
niques de notre impôt sur les sociétés com- 
merciales savent qu'a l'heure actuelle les 
dividendes versés à une compagnie cana- 
dienne par une autre compagnie canadienne 
dont les recettes ont été assujetties à l'impôt 
ne constituent pas, pour la société qui les 
touche, un revenu imposable. De plus, en 
certains cas, I& compagnie canadienne qui 
touche des dividmdes d'une filiale lui appar- 
tenant intégralement et fonctionnant en dehors 
du Canada n'a pas à acquitter d'impôt sur 

Bes dividendes. Etant donné que les bénéfices 
réalisés A l'étranger par des filiales de compa- 
gnies canadiennes auront déj8 6té frappés de 

l'impôt à l'étranger, A des taux comparables 
aux nôtres, il est m a i n h a n t  proposé que les 
sociétés canadiennes touchant ces dividendes 
n'aient pas à acquitter un nouvel impôt & leur 
égard. Ces dividendes, cela va de soi, sont 
assujettis à l'impôt lorsque la compagnie 
canadienne en fait l a  distribution à ses ac- 
tionnaires. 

Ces derniers mois, on a insisté auprès de 
naus pour que nous apportions un certain 
nombre de modifications majeures à notre ré- 
gime d'impôt en tant qu'il s'applique aux 
industries minières et  pétrolières. Ces indus- 
tries songent, e t  B bon droit, à leur situation 
dans la période d'après-guerre et & l'aide 
qu'elles peuvent apporter B la solution des 
problèmes que posera cette période. Point 
n'est besoin d'ajouter que le Gouvememenk 
ne perd pas de vue la nécessité d'un program- 
me vaste et  varié qui favorisera l'exploitation 
efficace de nos ressources naturelles e t  per- 
mettra à ces induc ies  de contribuer le plus 
possible à relever, après la guerre le chiire 
de l'embauchage ainsi que le revenu e t  la 
richesse nationales. Les ressources naturelles 
sont, cela va de soi, du domaine des provinces 
dam la plupart des cas, mais nous sommes 
d'avis que le gouvernement fédéral peut faire 
beaucoup pour en favoriser l'exploitation ma- 
ximum e t  la sage conservation. 

La politique fiscale pourra être l'une des 
mesures appropriées qu'il emploiera à cette 
fian, mais ce ne sera certainement pas la 
seule. Le programme du gouvernement fédé- 
ral devrait s'intégrer dans un programme d'en- 
semble arrêté en collaboration avec les pro- 
vinces. A la prochaine conférence entre le 
Dominion et  les provinces, ce programme de- 
vrait être étudié de concert avec les autorités 
provinciales; on devrait décider alors quel 
sera l'apport des divers gouvernements. 

Pour ces raisons, je suis convaincu qu'il se- 
rait prématuré d'apporter actuelGment A notre 
politique fiscde un changement radical n'inté- 
ressant que les mciétés minières et  pétrolières. 
La loi de taxation des surplus de bénéfices com- 
porte déjà une disposition spéciale relative- 
ment aux puits de pétrole e t  aux mines d'or. 
Les compagnies nouvellement formées pour 
l'exploitation des gisements métallifères b h é -  
ficient d'une exemption de l'impôt sur les excé- 
dents de bénéfices pour une période de trois 
ans. Le budget de l'an dernier renfermait un 
certain nombre de concessions importantes 

.destinées à encourager les recherches et les 
forages susceptibles de fournir du pétrole, et 
à permettre aux campagnies minières de dé- 
duire de leurs recettes les dépenses relatives 
à tous travaux de recherches effectués au Ca- 
nada et  partant sur les bas métaux ou les 
minéraux d'importance stratégique. Grâce à 
cet encouragement, les compagnies 2étroliè- 
res et minières ont pu contribuer de façon 
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très importante B notre effort d e  guerre. Elles 
ant également accepté d'assumer toute leur 
part du fardeau hancier  que nous impose 
la guerre, tout com'me elles reconnaissent, 
je crois, que nos besoins de revenus de guerre 
sont aussi considérables et  sruasi pressants que 
jamais. 

Les changements que j'ai annoncés au sujet 
de la taxation du revenu et des surplus de 
bénéfices et les détails que j'ai laissé entre- 
v'oir de notre futur programme d'impôt s'ap- 
pliquent à ces industries tout comme aux au- 
tres entreprises indu~trielles et  j'espère pou- 
voir exposer à la prochaine session du Parle- 
ment le programme complet e t  intégral dont 
j'ai déjà fait mention, programme élaboré en 
vue de l'exploitation et  de la conservation des 
ressources naturelles. 
&'il est impossible d'annoncer, en ce mo- 

ment, des changements d'ordre général dans 
ce domaine, un problème particulier n'en ré- 
clame pas moins, je crois, notre attention im- 
médiate. Mon collègue, le ministre des Muni 
tions et  approvisionnements, iaigait dernière- 
ment rapport à la Chambre du grave pro- 
blème que posent nos approvisionnements 
en pétrole. Il  est d ~ n s  l'intérêt national, je 
crois, d'encourager davantage l'industrie pé- 
trolière canadienne à entreprendre, dans cer- 
taines régions, le creusage de plusieurs puits 
.profonds d'essai, en vue de reconnaître cer- 
tains aspeuts tsportants de structure géolo- 
gique. Les résolutions budgétaires contien- 
nent donc une recommandation visant à as- 
surer un dégrèvement de 50 p. 100 du coût 
de tout puits improductif dont le forage aura 
été entrepris dans les zones désignées entre 
le 26 juin 1944 et le 31 mars 1945. Ce dé- 
grèvement ne sera consenti que poiir les en- 
treprises recommandées par le ministre des 
Mines et  ressources et  approuvées par le 
gouverneur en conesil. 

Quant à l'encouragement à la prospection 
des métaux vils et  des minéraux stratégi- 
ques, on se propose de prolonger d'une au- 
t,re année la disposition consentant un dé- 
grèvement en raison d'apports à des syn- 
dicats de prospection. 

POLITIQUE COMMERCIALE ET TARIFAIRE 

A l'heure actuelle, le tarif douanier n'in- 
flue pas beaucoup sur l'étendue ou .lJorien- 
tation du commerce extérieur. La rareté des 
marchandises, l'entente sur les contingents, 
l'achat en vrac, les permis d'importation et  
d'exportation, les subventions aux importa-. 
tions sont autant de facteurs qui détermi- 
nent, pour l'instant, le volume et la nature 
du commerce mondial. Les modifications ap- 
portées au tarif douanier seraient à peu près 
sans effet sur l'écoulement ou le coût des 
marchandises. Le Gouvernement continue ce- 
pendant, de se rendre très bien compte de 

l'importance qii'il y a, pour le pays et, en 
réalité pour tous les autres pays commerciaux. 
de byouver, après la guerre, le monde libéré, 
ou certainement sur le point de l'être, non 
seulement des restrictions commèrciales ex- 
traordinaires du temps de gerre, mais auesi 
des tarifs élevés, des contingents, des permis 
d'importation et  des autres méthodes com- 
merciales limitatives et injustes qui ont 
paralysé et  miné le commerce mondial au 
cours de la période écoulée entre les deux 
guerres. Au fur et à mesure que l'heure ap- 
proche où les autres pays et nous devrons 
mettre notre puissance de production au sera 
vice de la prospérité en temps de paix, il 
devient de plus en plus important pour nous 
de pouvoir tracer, de concert avec les autres, 
les grandes lignes de la politique eommer- 
cide d'après-guerre afin de permettre aux 
producteurs d'élaborer leurs programmes d'a- 
près-guerre suivant les marchés auxquels ils 
auront accès. . 

L'exposé budgétaire de l'an dernier éta- 
blissait clairement la politique du Gouver- 
nement et  ii est peut-être opportun d'en ci- 
ter certains passages Après avoir fait allu- 
sion aux obligations que le Gouvernement 
avait asumées pour entamer des pourparlers 
avec les autres pays sur des questions d'é- 
conomie internationale, nous disions: 

"S'&ta& engagé &. ~uivre mûte ligne de am- 
duite et comprenant tout particuli8rement 
l 'mttêt  vital de notre ys à itnaitex mur les 
manchés de l'uruivers, &uvernemenit eat 
disposé à examiner de concent avec le gouveT- 
nement dm Bbab-Umis, le gouverneaneuut du 
l+oy,&ume-Uni, ou lea @uvemememh de œr-  
talins autires pays avec lesquels nous emitrete- 
mne des rellaûiions d'iaffiai~., la posaibiiiité d'ac- 
cords ccummeroiaux de réaiproozté, d'une por- 
tée lus large et d'une durée plus langue 
que fes d s  oonalus juqu'ici, à -dihion, 
taiijours, que des avanhagea prévus pair de tels 
arrangements soient aaoemiblm aux suitma pay+ 
disposés à nmplir Jee mêmes conditirne. 

Noua .sommes d'avis qu'il y r lieu d'abr- 
der ~ésolvmenit et carrément les questions &a- 
îiives à .ia politique ~ e n o ~ e  d 'après-gup;  
mus sommes d'iawis que Je commerce mondiai 
doit repowr eur une chiante plus l ib6de  et 
plus ,sÙre quhu murs d a  deux dernières dB- 
cemies; et que lee pays, ,ME que le Canada, 
dont !le commeme imitenwutnomal est le p w i p e  
de vie, devnaieait 6tre prêts, m n  demeni t  .à 
aiooepter des ~rnnain~gemenits avanbrgeux mais 
eniccrre à pxendrw J'iniitiahive en d~esaanvt un 
plan qui soit dans l'intérêt mutuel de notre 
pays et des imitrea irüa45ons. Nous aamimee d'amie 
que les paya qui ont entratenu loingteanps des 
relaitiimm a.&o& demielut aouaciiire & cette 
rinitlabbe et dmwr l'exemple dhne ~éa.ii&mi 
mnicr8te. de b dii$mibntiani des pmduitta de 
l'umivers pour le bien de b u a .  

Au cours des quinze mois' écoulés depuis 
le dépôt du budget de 1943, nos hauts fonc- 
tionnaires, cherchant à se renseigner, se sont 
entretenus avec les fonctionnaires d'autres 
pays; les délibérations n'engageaient B rie6 
et portaient sur un grand nombre de que* 

[L'hon. M. Ileley.] 
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tions économiques, entre autres, les disposi- 
tions m~n~ébaires, les prêts internationaux, la 
régie des cartels e t  des monopoles, la colla- 
boration internationale en vue d'encourager 
un haut niveau d'emploi, e t  la 'politique com- 
merciale. Nous avons activé nos propres re- 
cherches sur ces questions afin d'apporter notre 
concours à ces discussions internationales et  
d'établir les principes sur lesquels se fonde- 
mient nos mesures domestiques en la matière. 
On sait déjià, qu'au cours des délibérations 
internationales, les experts ont fait les plus 
grands progrès dans le domaine des disposi- 
tions monétaires, en convenant de constituer 
un Fonds monétaire international. Bien que 
les travaux ne soient pas aussi avancés dans 
la sphère beaucoup plus complexe de la 
politique commerciale. nos fonctionnaires ont 
insisté énergiquement sur le besoin de prendre 
audacieusement l'initiative pour affnanchir le 
commerce international méthodiquement et de 
la façon convenue; sans cela, l'expansion éco- 
nomique, les revenus plus élevés, l'emploi 
intégral, l'alimentation suffisante e t  l'abolition 
graduelle de la misère, idéals auxquels nous 
aspirons, ne se réaliseront pas. Nous avons 
déterminé e t  résolu dans une large mesure 
les problèmes techniques qui se posent, e t  
nous continuerons d'insister au moment oppor- 
tun sur l'élaboration rapide d'un programme 
de large portée. 

Donc, nous n'entendons pas, à l'heure ac- 
tuelle, formuler des propositions visant à 
modifier considérablement notre régime tari- 
faire. De tels chamgements n'apporteraient 
pas de résultats immédiats très prononcés et, 
si la chose est possible, il convient de les 
rendre conformes aux dispositions réciproques 
prises par d'autres pays. 

Le Gouvernement, toutefois, tient à indi- 
quer d'une façon tangible la ligne de conduite 
qu'il s'efforce d'adopter en exposant son pro- 
gaamme commercial d'après-guerre. I l  désire, 
en outre, rassurer les cultivateurs au sujet 
de certaines conditions qui influeront peut- 
être sur l'agriculture après la guerre, tout 
comme il a. tenté de rassurer les industriels 
au sujet du programme fiscal. 

Après la guerre, de magnifiques occasions 
s'offr.iront à l'agriculture et, afin d'en retirer 
le plein profit, le cultivateur devra abaisser 
son coût de production au  plu^ bas niveau 
possible. Le bill sur les prêts destinés aux 
améliorations des fermes et plusieurs articles 
du projet de  loi sur la continuation des 
chartes de banques qu'étudie actuellement le 
comité des banques et  du commerce, servent 
ià, reconnaître ce fait. CeB mesures ont pour 
un de leurs buts les plus importants de faci- 
liter l'octroi de crédits aux cultivateurs afin 
de leur permettre d'acheter au comptant des 
instruments aratoires, au plus b u  prix p o p  
sible. Avec la même fin en wue, le Gouver- 

nement croit opportun d'abroger immédiate- 
ment tous *les droits de douane sur les ine 
tmments aratoires, sans attendre la conclu- 
sion à cette fin des accords réciproques avec 
d'autres pays. On recommande donc d'abolir 
tous les tarifs de douane mir les machines 
agricoles, y compris les écrémeuses et  leurs 
pièces. Bien qu'il soit peu pratique au point 
de vue du revenu, d'abolir la taxe de guerre 
sur le change à l'égard des marchandises en 
général, cette taxe est abolie, de même que 
les d'roits douaniers sur les instrumenta ara- 
toires et  sur les écrémeuses et leurs pièces. 

L'abolition des droits douaniers e t  de la 
taxe de guerre sur le change sur les instru- 
ments aratoires n'augmentera pas l'approvi- 
sionnement de ces instruments qui viennent 
des Etats-Unis parce qu'ils sont soumis h 
des répartitions restrictives. La Commission 
des prix et du commerce en temps de guerre 
modifiera, toutefois, son ordonnance qui fixe 
des prix maximums sur les instruments ara- 
toires importés et  sur les pièces semant aux 
réparations, de f q o n  à donner effet à toute 
baisse du coût des marchandises livrées aux 
importateurs, par suite de la décision prise. 

I l  y a un certain nombre d'autres change- 
ments tarifaires mais ce ne sont que des 
changements de détail visant B rectifier cer- 
taines anomalies e t  à réduire les difficultés 
administratives. Elles peuvent se passer d'ex- 
plications tanst que les résolutions ne seront 
pas soumises à la Cha'mbre. 

LOI SUR LA CONSERVATION DES CHANGES EN 

TEMPS DE GUERRE 
Nous proposons une modification impor- 

tante à la Loi sur la conservation des changes 
en temps de guerre. La Chambre se rappel- 
lera que cette loi avait ét,é adoptée en décem- 
bre 1940 en vue de réduire la demande de 
dollars américains à une époque où nos paie- 
ments effectués au moyen de cette devise 
dépassaient de beaucoup nos rentrées. On 
avait calculé, à l'époque, que les restrictions 
sur les importations épargneraient de 5 à 6 
millions de dollars par mois en change étran- 
ger dont nous avions un p~essant besoin. 

En vertu de cette loi, il fut interdit d'im- 
porter au Canada toutes marchandises énu- . 
mérées dans la première Annexe, si elles pro- 
venaient de pays autres que ceux de la zone 
du sterling et de Terre-Neuve, sauf aux 
termes d'un permis accordé par le minist~e 
du Revenu national. I l  avait été entendu 
que, pour les marchandises énumérées dans 
la Partie 1 de l'Annexe, aucun permis ne 
serait accordé, mais que, pour celles de la 
Partie II, des permis ne seraient accordés que 
sur une échelle restreinte et décroissante. 

La deuxième Annexe de la loi contient une 
longue liste de marchandises sur lesquelles les 
droits douaniers ont été réduits pour des im- 
portations provenant du Royaume-Uni. De- 

-276 
O E V I S ~ E  



puis 1940, des modif icat io~ ont été apportéea 
à cette partie de la loi allongeant la liste des 
marchandises et  diminuant davantage lea 
droits. Sauf dans le cas des boissons alcoo- 
liques, des tabacs, du sucre et  des soieries, les 
droits sur les importations du Royaume-Uni 
ont tous été réduits d'au moins 25 p. 100; 
dans la grande majorité des cas ils l'ont été 
d'au moins 50 p. 100 et, dans bien des cas, 
ils sont complètement abolis. 

La Chambre je rendra compte quc les 
interdictions inégales des importations con- 
tenues dans la loi sur la conservation des 
changes en temps d;7 guerre ne seraient pas, 
en des  circonstance^ normrales, compatibles 
avec notre accord commercial avec les Etats- 
Unis, e t  en recommandant avec répugnance 
cette mesure au Parlement, le Gouvernement 
a iavoqué la clause de cet accord ayant trait 
à la guerre. On a également expliqué claire- 
ment au peuple canadien qu'il s'agissait d'une 
mesure d'urgenoe qui ne  serait pas maintenue 
en vigueur pour des motifs de p~otection. 
En présentrint les résolutions le 2 décembre 
1940, j'ai souligné le fait que "leur but n'était 
pas d'aider les producteurs d'une industrie 
quelconque.. . mais de sauvegarder notre si- 
tuation en ce qui concerne le change". 

Comme je l'ai dit à la Chambre dans ma 
déclaration du 21 avril dernier, notre situation 
en ce qui concerne le change étranger s'est 
grandement améliorée, et le Gouvernement est 
d'avis qu'on ne serait plus justifié de main- 
tenir en vigueur ces rigoureuses restrictions 
sur les importations venant des Etats-Unis. 
Nous ne désirons pas priver notre peuple des 
marchandises qu'il pourrait se procurer ni de 
maintenir ces interdictions d'urgence lorsque 
la situation d'urgence aura pris fin. E n  outre, 
nous désirons qu'il soit bien compris que ce 
genre de réglementation commerciale d'ur- 
gence n'a pas de place dans notre politique 
commerciale nomele. 

a n  recommande donc que la première an- 
nexe de la loi sur la conservation des changes 
en temps de guerre et  les clauses pertinent- 
soient abrogées. 

Je tiens à ajouter quelques explications. 
Il ne faut pas s'attendre qu'un flot d'impor- 
tations s'acheminent immédiatement vers ce 
pays. En raison de ls, pénurie de  marchan- 
dises aux Etats-Unis, plusieurs de cas restric- 
tions n'ont exercé qu'un effet fictif. Par 
ailleurs, on ne se propose pas d'étendre les 
subventions d'importations aux marchandises 
de luxe, e t  il ne sera pas avantageux, dans 
bien des cas, d'achetm aux prix qui ont cours 
aux Etats-Unis et  de vendre au prix maxi- 
mum fixé au Canada. 

La Chambre ne doit pas oublier non plus 
que dans bien des cas on exige des permis 
d'importation autres que ceux prescrits par 

[L'hou. M. Ilsley.] 

la loi sur la oonservation des changes en temps 
de guerre. Afin de répartir l'espace dans les 
cales des navires, d'aider 21 répartir équitable- 
ment les approvisionnements déficitaires entre 
nos propres industries et  en raison des mesures 
prises par les divers commissions mixtes, dee 
décrets du conseil adopth  en vertu de la loi 
des mesupes de guerre ont imposé l'obtention 
de permis d'importation soit pour les impor- 
tations venant d'outre-mer soit pour les 
importatims de toute provenance. Dans une 
certaine mesure, ces régies ont été imposées 
en marge de la loi sur la conservation des 
changes en temps de guerre. Il  sera dom 
nécessaire de déterminer s'il y a lieu d'éten- 
dre l'application de ces décrets du Conseil, 
à la suite des amendemats proposés à la 
Loi. Il faudra peut-être, en raison des amen- 
dements proposés, étendre quelque peu dans 
certains can, notre réglementation touchant 
les importations. Cependant, toutes mesures 
supplémentaires de ce genre ne seront pas 
préjudiciables aux pays qui ne font pas partie 
de la zone du sterling. Afin qu'on ait le 
temps d'examiner les effets qu'exercera l'abro- 
gation de la Première Annexe cette loi sur 
tout notre régime de réglementation des im- 
portations et  que l'on ~ u i s s e  effectuer les 
rectifications nécessaires, je recommande que 
cet amendement ne devienne exécutoire qu'à 
compter du ler août de cette année. 

Les modifications proposées cette année 
à la loi des droits successoraux sont d'une 
nature secondaire. On en trouvera les détails 
aux résolutions qui seront déposées. De mê- 
me, les changements dans la taxe de vente et  
daw les impôts prélevés en vertu de la loi 
spéciale des revenus de guerre ne sont pas 
suffisamment nombreux ou importants pour 
qu'il soit nécessaire que j'en donne des expli- 
cations ici. 

Voilà qui termine les modifications que nous 
vous prions d'apporter à la mesure législative. 
Aucune de ces modifications n'affectera à un 
degré appréciable les revenus des impôts, bien 
que la suppression des épargnes obligatoires 
entraînera une diminution des revenus autres 
que les impôts, qui se chiffrera, croit-on, par 
70 millions de dollars pour l'année finayière 
en cours e t  par 110 millions pour une année 
entière. 

Pour récapituler la situation financière de 
cette année, compte tenu des modifications 
proposées, nous devons d'abord déclarer que 
nos exigences globales en espèces s'établiront 
probablement à 6,000 millions de dollars ou 
plus, soit 200 millions de plus que l'an der- 
nier. Nos recettes seront probablement infé- 
rieures de 50 millions à celles de l'an dernier 
e t  nous renonçons à des recettes d'environ 
70 millions qui proviendraient des épargne8 
obligatoires. Les sommes que nous devrons 
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emprunter dépasseront donc de 320 millions 
de dollars celles de 1943-1944 et  atteindront 
probablement plus de 3,200 millions de dol- 
lars. 

L'épargne obligatoire des particuliers ayant 
été abolie, nous devons recourir, pour répon- 
dre à ces exigences, à l'épargne volontaiw e t  
au Comité national des finances de guerre sur 
lequel 1'Etat compte pour la mobilisation des 
épargnes volontaires et  pour lequel je sollicite 
l'aide active de chacun des membres de la 
Chambre et de tous les citoyens du Canada. 

J'ai souligné, tout au long de cet exposé, 
l'importance du programme d'épargne par 
rapport à notre effort de guerre, l'importance 
qu'il a dans l'heureuse poursuite des efforts 
que nous déployons en vue d'empêcher la  
hausse du coût de la vie, ainsi que ses rap- 
ports avec la préservation d'une économie 
ordonnée. Quiconque a pris part, d'une façon 
ou d'une autre, au travail du Comité national 
des finances de guerre, peut être fier des réali- 
sations passées et  de l'œuvre patriotique pré- 
cieuse qu'il accomplit pour le pays. Ces hom- 
mes et ces femmes méritent notre respect e t  
notre gratitude. 

La tâche du Comité national des finances 
de guerre fait partie intégrante de notre vie 
économique e t  continuera de remplir ce rôle 
important pendant quelque temps encore. Le 
besoin d'opérations d'emprunt public sur une 
grande échelle est très grand cette année; il 
en sera ainsi tant que la guerre durera et, je 
crois qu'il se fera sentir pendant la pé- 
riode de reconstruction qui suivra la fin 
des hostilités. J'espère que les  homme^ et  les 
femmes qui ont donné B notre programme 
d'épargne du temps de guerre toute l'ampleur 
qu'il a présentement, hommes e t  femmes 
ayant l'expérience et la connaissance requises 
pour mener it bien ces énormes emprunts 
publics, continueront d'accomplir cette tâche 
patriotique pendant la période qui reste du 
conflit' et, après la guerre, jusqu'à ce que le 
besoin de ce genre d'empmnts ne se fasse plus 
sentir. 11 ressort clairement de cet exposé 
que le besoin d'emprunts publics est plus 
grand que jamais. Nous ne pouvons relkcher 
l'appui que nous accordons à l'œuvre du Co- 
mité national des finances de guerre. Au m m  
de 1'Etat e t  du peuple canadien, j'adjure tous 
ceux qui sont maintenant associés au Comité 
national des finances de guerre de continuer 
l'œuvre excellente qu'ils ont accomplie jus- 
qu'ici. Le besoin de ce genre de service na- 
tional n'est pas près de prendre fin. Cette 
année en particulier et pour quelque temps 
encore, notre effort doit être constant e t  dk- 
termink, notre énergie inlassable e t  notre ima- 
gination féconde en projets. 

Pour l'année financière courante, expirant 
le 31 mars 1945, je demande B l'organisme 
national des finances de guerre de tout le 
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Canada, d'abord, de poursuivre ses efforts e n  
vue d'encourage~ la population canadienne B 
faire le plus d'épargnes personnelles possibles; 
en second lieu, d'amener par tous les moyens 
possibles les Canadiens i retenir les obliga- 
tions et  certificats donk ils sont maintenant 
détenteurs; troisièmement, d'organiser et d e  
diriger, A l'automne de 1944, un autre em- 
prunt de la victoire, en insistant plus que 
jamais sur la vente des obligations aux parti- 
culiers; et, quatrièmement, de stimuler sans 
relâche la vente des certificats d'épargne et  
des timbres de guerre. 

Il  a déjà exécuté une partie de notre pro- 
gramme d'emprunt pour l'année 1944-1945 et  
a remporté un succès remarquable lors du 
sixième emprunt de la victoire. Un rapport 
complet de ce prêt sera présenté à la Cham- 
bre; je signale cependant, comme résultat 
digne de mention, les souscriptions au comp- 
tant des particuliers pour 644 millions d e  
dollars. 

Permettez-moi d'expliquer pourquoi nous 
attachons tant d'importance à l'accroissement 
des ventes d'obligations e t  de certificats aux 
particuliers. Nous devons emprunter 350 
millions de plus que l'an dernier. Or, il nous 
faut emprunter surtout des particuliers ce 
montant additionnel. La capacité réelle d e  
placement des sociétés commerciales et  cor- 
porations, exception faite des compagnies 
d'assurance qui, à titre d'intermédiaires, mobi- 
lisent les épargnes personnelles, ne dépassera 
pas, pendant l'année financière courante, la 
somme qu'elles ont affectée it l'achat d'obli- 
gations au cours de l'année terminée le 31 
mars 1944. Nous ne pouvons espérer accroî- 
tre la somme de nos ventes dans cette sphère. 

Dans le passé, nous n'avons pas évité les 
emprunta 3t la Banque du Canada et  aux 
banques à charte, mais nous désirons les 
maintenir au strict minimum. Il convient 
d'emprunter du système bancaire- lorsqu'il y 
a avantage A étendre le crédit e t  B accroître 
le pouvoir d'achat. Lorsque la population 
cependant dispose, comme B l'heure actuelle, 
d'un pouvoir d'achat bien supérieur B ses 
besoins étant donné la quantité limitée des 
articles en vente, e t  ce pouvoir d'achat étant 
une menace constante pour le plafond des 
prix et la répartition ordonnée des biens et  
des services, il faut évites autant que pas- 
sible, d'emprunter du systéme bancaire. 

Force nous sera de compter sur l'accroisse- 
ment des épargnes personnelles et sur la  mo- 
bilisation de ces épargnes par l'organisme des 
finances de guerre. L'emprunt des épargnes 
réalisés par les citoyens en vue de leur utili- 
sation temporaire par la nation en temps de 
guerre, constitue le seul mode d'emprunt qui 
puisse atthnuer plutôt qu'aggraver les fac- 
teurs d'inflation qui se manifeste constam- 
ment. Les revenus personnels ont encore 
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tendance monter, et ,  e n  dépit des impôts, bouraable dudit impôt, moins les dégrèvements 
l'excédent d u  revenu personnel disponible par 

de I,expremion 
rapport au  coût des choses nécessaires charge7', employée dans ladite loi, m i t  etendu 
l'existence en temps de  guerre est  plus con- de  façon qu'elle comprenne les beaux-parenta, 
sidérable que  jamais. les pères et mères de ces derniers, les beaux- 

Si estime que de  trop lourds sa- frères, les bellesœurs, les gendres et  leci brue 
dans les mêmes circonstances et wbordonnément 

crifices Sont imposés aux citoyens canadiens mêmes conditions que dans le cas des pa- 
qui  se trouvent a u  pays, qu'il veuille bien rents, grandsparents, fibres, murs ,  fils e t  filles 
faire certaines comparaisons. Qu'il me t t e  les respectivement. 
privations peu importantes et les ! 3. Que l a  disposition d'apres laquelle un d C  

grèvement est accordé à l'égard d'un enfant du  
restreints auxquels nous avons jusqu'ici été contribuable mi t  étendue de façon qupelle corn. 
assujettis en  regard des privations e t  des diffi- prenne une illlocation à l'égard de toute per- 
cultés auxquelles sont e n  but te  les membres sonne d e  moins de dix-huit ans qui est B l a  
de nos forces sur les divers théâtres charge du contribuable, y compris un enfant 

illégitime. 
de  guerre du  monde. Qu'il songe au dévoue- 4. Que I'allocation accordée à l'égard dee fraie 
ment complet e t  désintéressé envers l a  cause médicaux exceptionnele comprenne dorénavant 
commune dont  font  preuve nos concitoyens 1- frais de ce genre encourun en dehors du 
e n  service dans l a  marine, dans l ' am6e e t  la portée de la déduction permir 
das s  l'aviation. Aussi longtemps que  durera l'égard des frais médicaux exceptionnels soit 
ce conflit, aussi longtemps que des Canadiens étendue de façon que puisse être autorisée la 
exposeront leur vie, nous qui sommes restés déduction, au cours de toute année d'imposition, 
au pays ne devrons ralentir en ,rien notre des frais de ce genre effectivement acquittés 

durant toute période de douze mois expirant activité dans un domaine quelconque de  pendant yannée d9imposition. 
notre effort d e  guerre. Un  lourd bardeau d e  res- 6. Qu'au lieu de déduire, au chapitre d m  frais 
ponsabilité nous  incombe mdm, mais pourvu médicaux exceptionnels, le montant de salaire 
que nous soyons animés dpune ferme résolution, OU de gages versé à un préposé se tenant 

temps continu a u p r h  d'un contribuable cmplé-  
nous aurons la force de le supporter. tement aveugle, le contribuable pulisse, s'il le 

D'aucuns disent que l a  victoire viendra préfère, déduire $480 de son revenu pour I'annee 
prochainement en Europe et qu'elle ne  tar- d'imposition. 

7. Que la base de l'imposition dans le cas de 
peueetre guère dans le Pacifique' l'impôt nomal et le dégrévernent accordé, dans 

J'ignore ce qui en  est. C e  que je sais, c'est le cw de l'impôt progrmif,  à une personne 
que  nous sommes e n  bonne voie d e  vaincre. célibataire qui maintient un établissement do- 
Je sais aussi que  ce n'est pas a u  moment où mestique d'un wu1 tenant et y mutient en 
la victoire nous que nous davrions réalité une personne entièrement à sa charge et  

lui était unie par les liens du sang, du mariage 
nous relâcher dans nos efforta. L a  victoire ou de lPadoption, soient 8. une permnne 
profitera aux pays qui  pourront se montrer mariée qui est séparée de Bon conjoint. 
fepmes B la veille du  succès, e t  don t  l m  ci- 8. Que, s i  un contribuable pourvoit à la sub- 

sistance d'un de ses enfante dans un établiese 
poumont' un de 'On- ,ment domestique d'un seul tenant où il emploie 

fiance mutuelle, travailler de  concert à assurer a temps continu une ménagere ou une servante, 
le règne d e  l a  paix e t  l'avènement d'un monde le dégreement de $80.00 dans le cas d'impôt 
meilleur tout  comme ils auront su travailler progressif, et  de $25.00 dans le cas d e  l'impôt 
de  concert à, remporter la victoire. Si  nous normal lui mi t  accordé pour l'enfant en ques- 

tion nonobstant le fait  qu'il .a droit au  dégré- terminons victorieusement cette guerre, non de $1~,00 sur progrmif 
seulement sur les champs de  bataille mais l'égard de  cet enfant. 
dans l'exécution d e  nos programmes domes- 9. Que l a  base de l'imposition dans le cae de 
tiques de production et d e  finance, n o m  au- l'impôt normal, et le dégrèveznent aceardé dana 
rons franchi un pas vers la réalistion le Cas de !:impôt progres~if  perçu d'une per- 

sonne mariee, soient limités B une persopne 
d'un ordre meilleur après l a  guerre. mariée qui pourvoit à l a  subsistance de  son 

RÉBOLUTIONS conjoint. 10. Que lee particuliers puissent déduire de  
L'hon. M. ILSLEY: Monsieur l'Orateur, je leur revenu, pour les fins de l'impôt, le montant 

donne avis que  lorsque l a  Chambre se formera de@ done fa i t s  en espéces à Sa Majesté pour le 
en des voies et moyeais, je compte du Canada, si ces dons ont été faits 

pendant l'année où le revenu a été reçu ou 
l'adoption des  résolutions suivantes: dane les quatre mois qui suivent la fin de cette 

MI DE L'IMPÔT DE OUERRE SUR LE REVENU année. 
11. Que tout paiement effectué par un em- 

L a  Chambre décide qu'il y a lieu de modifier playeur à un employé lors de retraite, autre 
l a  loi de  l'impôt d e  guerre sur le revenu e t  qu'un versement provenant d'une cairn ou d'un 
de  statuer: plan de retraite ou de  pension, soit considére 

1. Q~~ pour 1944 yimpôt global perçu des COmme un revenu touché au cours d'une période 
soit réduit de la moitié du  montant de cinq années, Par l'employé retraité, plut& 

de la partie remboursable dudit impôt, moine la qu'un revenu applicable à l'année pendant la- 
moitié des dégrèvements pour épargnes, et que quelle il a été reçu, pourvu que le ministre 
pour 1945 l'impôt =loba] perçu, dw par,.iculiers d u  Revenu national soit convaincu que ce paie- 
soit réduit du  montant entier de la partie rem- ment a 6th fa i t  en reconnaissance de longs états 

de  service. [L'hon. M. Ilsley.] 


